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69-2018-03-30-012

Arrêté conjoint de fixation du prix de journée 2018 de

l'établissement La Tour (PRADO Rhône-Alpes) 
Fixation du prix de journée 2018 des établissements et services associatifs concourant à la

protection judiciaire de la jeunesse.
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PPRRÉÉFFEECCTTUURREE  DDUU  RRHHÔÔNNEE  

 
Pôle  Solidarités 

Direction Enfance famille 
Service ASE 

Hôtel du Département 
29-31 cours de la Liberté 
69483 LYON CEDEX 03 

 
Direction interrégionale  

de la Protection Judiciaire de la Jeunesse  
Centre-Est 

Direction territoriale Rhône-Ain 
2 rue Moncey - B.P. 3075 
69397 LYON CEDEX 03 

 

 
 

Arrêté n°ARCG-ASE-2018-0018   Arrêté n°DTPJJ_SAH_2018_03_30_04 
 

 
 

ARRÊTÉ CONJOINT 
 

           portant fixation du prix de journée, au titre de l'exercice 2018, pour 
l’établissement « La Tour », sis 372 chemin de Maupas, 69970 Marennes. 

          
  

Le Président du Conseil départemental du Rhône, et le Préfet de la Zone de défense sud-est, Préfet de 
la région Auvergne-Rhône-Alpes, Préfet du Rhône, Officier de la Légion d’honneur, Commandeur de 
l’Ordre national du Mérite, 

 

 Vu le code général des collectivités territoriales ; 

 Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment : 

  - les articles L.314-1 et suivants relatifs aux dispositions financières applicables aux établissements et 

services sociaux et médico-sociaux ; 

  - les articles R.314-1 et suivants relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux 

modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux énumérés au I de 

l’article L.312-1 du même code ; 

 Vu les articles 375 à 375-8 du code civil relatifs à l’assistance éducative ; 

 Vu l’ordonnance n°45-1845 du 18 août 1945 relative au remboursement aux institutions privées des frais d’entretien et 

d’éducation des mineurs délinquants ; 

   Vu le décret n°2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l’organisation et aux attributions des 

services déconcentrés de la Protection Judiciaire de la Jeunesse ; 

 Vu l’arrêté du Ministre de la justice du 19 décembre 2003 relatif aux modes de tarification applicables aux 

prestations d’action éducative délivrées par les établissements et services concourant à la protection judiciaire de la 

jeunesse et sous compétence tarifaire conjointe du représentant de l’État dans le département et du président du Conseil 

départemental ; 

Vu la délibération n°014 du Conseil Départemental du Rhône, en date du 15 décembre 2017, fixant l’évolution 

de l’enveloppe de tarification 2018 des structures de l’enfance ; 

   Vu la circulaire du 7 mars 2018 relative à la campagne budgétaire 2018 des établissements et services 

concourant à la mission de protection judiciaire de la jeunesse ; 

   Vu l’arrêté conjoint du Préfet et du  Président du Conseil Départemental du Rhône, en date du 9 mai 2017, 

portant fixation du prix de journée, au titre de l’exercice 2017, pour l’établissement  " La Tour" ;   

    Vu les propositions budgétaires et leurs annexes présentées, au titre de l’exercice 2018, par l’association  " Le 

Prado Rhône-Alpes" pour l’établissement mentionné à l’article 1 du présent arrêté ; 
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 Vu les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier conjoint du Préfet et du Président du Conseil 

départemental du Rhône ; 

 Vu les rapports de la Directrice territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse pour le département du Rhône 

agissant par délégation du Directeur interrégional de la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est et de la Directrice générale 

adjointe chargée du pôle Solidarités du Département du Rhône ; 

 Sur propositions de Monsieur le Préfet, Secrétaire général de la préfecture du Rhône et de Madame la Directrice 

générale des services départementaux ; 

 

ARRÊTENT 
 
 

 Article 1 : Pour l’exercice budgétaire de l’année 2018, les charges et les produits 
prévisionnels de l’établissement " La Tour", sont autorisés comme suit : 
 
 

  
Groupes fonctionnels 

 

 
Montants 
en euros 

 

 
Total 

en euros 

Charges 

Groupe I 
Charges afférentes à l’exploitation 

courante 
105 799,00 € 

991 883,38 € 
Groupe II : 

Charges afférentes au personnel 684 659,40 € 

Groupe III : 
Charges afférentes à la structure 201 424,98 € 

Produits 

Groupe I : 
Produits de la tarification 990 769,38 € 

991 883,38 € 
Groupe II : 

Autres produits relatifs à l’exploitation 0,00 € 

Groupe III : 
Produits financiers et produits non 

encaissables 
1 114,00 € 

 

 

 
 Article 2 : Le prix de journée applicable, à compter du 1/3/2018, pour l’établissement                 
" La Tour" sis 372 chemin de Maupas 69970 Marennes, est fixé à 225,98 €. 

 

 Article 3 : Du 1er janvier au 28 février 2018, les recettes relatives à la facturation des prix de 
journée sont liquidées et perçues dans les conditions en vigueur au cours de l’exercice 2017. 

 

 Article 4 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat 
du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis 184, rue Duguesclin 69433 Lyon 
Cedex 03, dans le délai franc d’un mois à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
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 Article 5 : Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement ou service concerné. 

 

 Article 6 : Le Préfet, Secrétaire général de la Préfecture du Rhône, la Directrice générale des 
services départementaux, le Directeur interrégional de la protection judiciaire de la jeunesse Centre-est 
et la Directrice générale adjointe chargée du pôle Solidarités du Département sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la Préfecture du Rhône et du Département du Rhône. 

 
 
 Fait à Lyon, le 30 mars 2018 
 

 
Pour le Président, et par délégation 

la Conseillère départementale, 
Déléguée Enfance et Famille 

 
Le Préfet, 

Secrétaire général, 
Préfet délégué pour l’égalité des chances 

Mireille SIMIAN Emmanuel AUBRY 
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judiciaire de la jeunesse de l'Ain et du Rhône

69-2018-04-18-001

Arrêté conjoint de fixation du prix de journée 2018 du

service AEMO (Sauvegarde 69)
Fixation du prix de journée 2018 des établissements et services associatifs concourant à la

protection judiciaire de la jeunesse
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PPRRÉÉFFEECCTTUURREE  DDUU  RRHHÔÔNNEE  

 
Pôle  Solidarités 

Direction Enfance famille 
Service ASE 

Hôtel du Département 
29-31 cours de la Liberté 
69483 LYON CEDEX 03 

 
Direction interrégionale  

de la Protection Judiciaire de la Jeunesse  
Centre-Est 

Direction territoriale Rhône-Ain 
2 rue Moncey - B.P. 3075 
69397 LYON CEDEX 03 

 

 
Arrêté n°ARCG-ASE-2018-0024   Arrêté n°DTPJJ_SAH_2018_04_18_01 

 
 
 

ARRÊTÉ CONJOINT 
 

           portant fixation du prix de journée, au titre de l'exercice 2018, pour le                       
« Service AEMO », sis 1 place Faubert, 69400 Villefranche-sur-Saône. 

          
  

Le Président du Conseil départemental du Rhône, et le Préfet de la Zone de défense sud-est, Préfet de 
la région Auvergne-Rhône-Alpes, Préfet du Rhône, Chevalier de la Légion d’honneur, Chevalier de 
l’Ordre national du Mérite, 

 

 Vu le code général des collectivités territoriales ; 

 Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment : 

  - les articles L.314-1 et suivants relatifs aux dispositions financières applicables aux établissements et 

services sociaux et médico-sociaux ; 

  - les articles R.314-1 et suivants relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux 

modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux énumérés au I de 

l’article L.312-1 du même code ; 

 Vu les articles 375 à 375-8 du code civil relatifs à l’assistance éducative ; 

 Vu l’ordonnance n°45-1845 du 18 août 1945 relative au remboursement aux institutions privées des frais d’entretien et 

d’éducation des mineurs délinquants ; 

   Vu le décret n°2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l’organisation et aux attributions des 

services déconcentrés de la Protection Judiciaire de la Jeunesse ; 

 Vu l’arrêté du Ministre de la justice du 19 décembre 2003 relatif aux modes de tarification applicables aux 

prestations d’action éducative délivrées par les établissements et services concourant à la protection judiciaire de la 

jeunesse et sous compétence tarifaire conjointe du représentant de l’État dans le département et du président du Conseil 

départemental ; 

Vu la délibération n°014 du Conseil Départemental du Rhône, en date du 15 décembre 2017, fixant l’évolution 

de l’enveloppe de tarification 2018 des structures de l’enfance ; 

   Vu la circulaire du 7 mars 2018 relative à la campagne budgétaire 2018 des établissements et services 

concourant à la mission de protection judiciaire de la jeunesse ; 

   Vu l’arrêté conjoint du Préfet et du  Président du Conseil Départemental du Rhône, en date du 30 juin 2017, 

portant fixation du prix de journée, au titre de l’exercice 2017, pour le " Service AEMO" ;   
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   Vu les propositions budgétaires et leurs annexes présentées, au titre de l’exercice 2018, par l’association  

" Sauvegarde 69" pour le service mentionné à l’article 1 du présent arrêté ; 

 Vu les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier conjoint du Préfet et du Président du Conseil 

départemental du Rhône ; 

 Vu les rapports de la Directrice territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse pour le département du Rhône 

agissant par délégation du Directeur interrégional de la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est et de la Directrice générale 

adjointe chargée du pôle Solidarités du Département du Rhône ; 

 Sur propositions de Monsieur le Préfet, Secrétaire général de la préfecture du Rhône et de Madame la Directrice 

générale des services départementaux ; 

 

ARRÊTENT 
 
 

 Article 1 : Pour l’exercice budgétaire de l’année 2018, les charges et les produits 
prévisionnels du " Service AEMO", sont autorisés comme suit : 
 
 

  
Groupes fonctionnels 

 

 
Montants 
en euros 

 

 
Total 

en euros 

Charges 

Groupe I 
Charges afférentes à l’exploitation 

courante 
67 934,00 € 

1 642 339,69 € 
Groupe II : 

Charges afférentes au personnel 
1 374 191,69 € 

Groupe III : 
Charges afférentes à la structure 

200 214,00 € 

Produits 

Groupe I : 
Produits de la tarification 

1 615 336,69 € 

1 642 339,69 € 
Groupe II : 

Autres produits relatifs à l’exploitation 21 544,00 € 

Groupe III : 
Produits financiers et produits non 

encaissables 
5 459,00 € 

 

 

 
 Article 2 : Le prix de journée applicable, à compter du 1/4/2018, pour le " Service AEMO" 
sis 1 place Faubert 69400 Villefranche-sur-Saône, est fixé à 8,48 €. 
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 Article 3 : Du 1er janvier au 31 mars 2018, les recettes relatives à la facturation des prix de 
journée sont liquidées et perçues dans les conditions en vigueur au cours de l’exercice 2017. 

 

 Article 4 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat 
du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis 184, rue Duguesclin 69433 Lyon 
Cedex 03, dans le délai franc d’un mois à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

 Article 5 : Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement ou service concerné. 

 

 Article 6 : Le Préfet, Secrétaire général de la Préfecture du Rhône, la Directrice générale des 
services départementaux, le Directeur interrégional de la protection judiciaire de la jeunesse Centre-est 
et la Directrice générale adjointe chargée du pôle Solidarités du Département sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la Préfecture du Rhône et du Département du Rhône. 

 
 
 Fait à Lyon, le 18 avril 2018 
 

 
Pour le Président, et par délégation 

la Conseillère départementale, 
Déléguée Enfance et Famille 

 
Pour le Préfet, 

Le sous-préfet en charge du Rhône-Sud 

Mireille SIMIAN Michaël CHEVRIER 
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Arrêté 2018 DIRMC012 portant répartition de la nouvelle

bonification indiciaire pour la DiR Massif Central
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                              PRÉFET DU RHONE 
 
 
  
  
 
Direction régionale et départementale 
de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 
Direction départementale déléguée 
 
 
 ARRETE PREFECTORAL DRDJSCS-DDD-HELOAS-2018-03-15-155 annulant et remplaçant  

l’arrêté n° DRDJSCS-DDD-HELOAS-2018-01-31-153  portant autorisation 
du Foyer Jeunes Travailleurs Yves Chauvin sis à 2 Impasse Métral à VILLEURBANNE 

Géré par Relais Association 
  
 

Le préfet de la Région Auvergne Rhône-Alpes 
Préfet du Rhône 

Officier de la Légion d’Honneur 
 

 
VU le Code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 312-8, L 313-1 à 
L313-9, L 313-18, L 345-1 à L 345-4, R 310-10-3 à 4, R 313-1 à R 313-10, R 345-1 à R 345-7, D 312-
197 à 206 ; 
 
VU la loi modifiée n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale, notamment 
son article 80-1 nouveau ; 
 
VU l’ordonnance n°2003-850 du 4 septembre 2003 portant simplification de l’organisation et du 
fonctionnement du système de santé ainsi que des procédures de création d’établissements ou de 
services sociaux ou médico-sociaux soumis à autorisation, notamment ses articles 26 à 29 ; 
 
VU le décret n° 2003-1135 du 26 novembre 2003 relatif aux modalités d'autorisation de création, de 
transformation ou d'extension d'établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 
 
VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
 
VU le décret 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour l’évaluation des 
activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et médico-sociaux ; 
 
VU le décret n° 2012-147 du 30 janvier 2012 relatif aux conditions de prise en compte de la 
certification dans le cadre de l’évaluation externe des établissements et services sociaux et médico-
sociaux ; 
 
VU le décret n° 2014-565 du 30 mai 2014 modifiant la procédure d’appel à projet et d’autorisation 
mentionnée à l’art L 313-1-1 du CASF ; 
 
VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 
VU le décret  du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON en qualité de 
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Préfet du Rhône ; 
 
VU  la circulaire n° DGCS/SD5C/2011/398 du 21 octobre 2011 relative à l’évaluation des activités et 
de la qualité des prestations délivrées dans les établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 
 
VU  l’instruction n° DGCS/SD5C/2013/427 du 31 décembre 2013 relative aux évaluations  des 
activités et de la qualité des prestations délivrées dans les établissements et services sociaux et 
médico-sociaux; 
 
VU la circulaire n° DGCS/SD5B/2014/287 du 20 octobre 2014 relative à la procédure d’appel à 
projets et d’autorisation des établissements sociaux et médico-sociaux ; 
 
VU les modèles d’abrégé et de synthèse d’évaluation externe, publiés par l’ANESM (agence nationale 
de l’évaluation et de la qualité des établissements et services sociaux et médico-sociaux) en date du 
4 juin 2012, conformément au décret du 30 janvier 2012 ; 
 
SUR proposition de la Directrice Départementale Déléguée; 

 
 

ARRETE : 
 

 Article 1 :  l’autorisation du FJT Yves Chauvin géré par l’association Relais Association est 
délivrée pour une durée de 15 ans à compter de la date de signature  du présent arrêté.  

 
 Article 2 : le FJT Yves Chauvin comprend 104 places.  
 
 Article 3 : le FJT Yves Chauvin est répertorié dans le fichier national des établissements 

sanitaires et sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
 

• Nom entité juridique gestionnaire : 
   N° FINESS entité juridique gestionnaire : 690 001 425 
   N° SIRET entité juridique gestionnaire : 317 575 041 00056 
   statut entité juridique gestionnaire : Association Loi 1091 
 

• Nom entité établissement : 
   N° FINESS établissement : 690 787 080 
   N° SIRET établissement : 317 575 041 00015 
   Qualité de Résidence Sociale du FJT:       x    oui              non  
   catégorie d’établissement : 257 FJT  
   capacité autorisée: 104 places 
 
    
 Article 4 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou 

 le fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en 
considération pour la présente autorisation devra être porté à la connaissance de 
l’autorité ayant délivré l’autorisation, conformément à l’article L 313-1 du CASF. 
L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité l’ayant délivrée 
initialement. 
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  Article 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de la 
cohésion des territoires, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la 
présente décision, ou d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif, dans 
le même délai. 
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication de la présente décision au 
Recueil des actes administratifs de la Préfecture de département du Rhône. 

 
  Article 6 : Le Préfet, Secrétaire général de la Préfecture du Rhône, la Directrice Départementale 

Déléguée du Rhône, le représentant légal de Relais Association et le directeur de 
l’établissement Yves Chauvin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 

 
  Article 7 :  Le présent arrêté sera notifié au représentant légal de Relais Association, ainsi qu’au 

directeur de l’établissement Yves Chauvin, et publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture du Rhône. 

 
 

       
 A Lyon, le 15 mars 2018 

 
 Le Secrétaire général 
 Préfet délégué pour l’égalité des chances 
 Emmanuel AUBRY 
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Direction des affaires juridiques  

DÉCISION N° 18/50 

DU 09 AVRIL 2018 

  

DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

 

La Directrice Générale, ordonnatrice du budget, 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L.6143-7, R.6143-38,  D.6143-33, D.6143-34 et D.6143-35, 

Vu le code des marchés publics, 

Vu le décret du Président de la République du 27 avril 2017 portant nomination de Mme GEINDRE Catherine en qualité de 

Directrice Générale des Hospices civils de Lyon (HCL), 

Vu l’arrêté du 27 juin 2007 portant application de l’article D.1617-23 du code général des collectivités territoriales relatif à la 

dématérialisation des opérations en comptabilité publique, 

Vu l’arrêté du 25 juillet 2013 fixant les modalités d’accréditation des ordonnateurs auprès des comptables publics 

assignataires en application de l’article 10 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 

comptable publique, et notamment son article 8, 

Vu l’arrêté du 19 novembre 2015 pris par la Directrice Générale du centre national de gestion portant nomination de M. 

Patrick DENIEL en position de détachement dans l’emploi fonctionnel de Secrétaire Général des Hospices civils de Lyon, 

 

D É C I D E  

 

Article 1
er

 

Délégation de signature est donnée à Monsieur Patrick DENIEL, Secrétaire Général des Hospices civils de Lyon, à l’effet de 

signer tous actes administratifs, toutes décisions, toutes conventions, toutes mesures et correspondances relatifs à 

l’établissement entrant dans les attributions de la Directrice générale, conformément aux dispositions législatives et 

réglementaires visées ci-dessus. 

 

Article 2 

En cas d’absence ou d’empêchement M. Patrick DENIEL, Secrétaire Général des Hospices civils de Lyon, la délégation de 

signature visée à l’article 1
er

 est attribuée concomitamment à Mme Nadiège BAILLE, Directrice Générale Adjointe et à M. Jean 

Pierre BERNARD, Directeur Général Adjoint. 

 

Article 3 

La présente délégation de signature emporte délégation pour attester le caractère exécutoire des pièces justificatives des 

mandats et des titres. 

 

Article 4 

La présente décision abroge et remplace la décision n° 18/02 du 10 janvier 2018.  

 

Article 5 

La présente décision sera publiée au Recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône. Outre un recours gracieux, 

un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif de Lyon contre la présente décision dans un délai de 

deux mois à compter de sa date de publication. 

Elle sera communiquée au conseil de surveillance des Hospices civils de Lyon et transmise au comptable de l’établissement. 

 

La Directrice Générale 

Catherine GEINDRE 
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Direction des affaires juridiques  

DÉCISION N° 18/51 DU  09 AVRIL 2018 

DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

 

La Directrice Générale, ordonnatrice du budget, 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L.6143-7, R.6143-38,  D.6143-33, D.6143-34 et D.6143-35, 

Vu le code des marchés publics, 

Vu le décret du Président de la République du 27 avril 2017 portant nomination de Mme GEINDRE Catherine en qualité de 

Directrice Générale des Hospices civils de Lyon (HCL), 

Vu l’arrêté du 27 juin 2007 portant application de l’article D.1617-23 du code général des collectivités territoriales relatif à la 

dématérialisation des opérations en comptabilité publique, 

Vu l’arrêté du 25 juillet 2013 fixant les modalités d’accréditation des ordonnateurs auprès des comptables publics 

assignataires en application de l’article 10 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 

comptable publique, et notamment son article 8, 

Vu l’arrêté du 03 avril 2018 pris par la Directrice Générale du centre national de gestion plaçant M. Jean Pierre BERNARD en 

position de détachement dans l’emploi fonctionnel de Directeur Général Adjoint aux Hospices civils de Lyon, 

 

D É C I D E  

Article 1
er

 : 

Délégation de signature est donnée à de M. Jean Pierre BERNARD, Directeur Général Adjoint des Hospices civils de Lyon, à 

l’effet de signer tous actes administratifs, toutes décisions, toutes conventions, toutes mesures et correspondances liés aux 

attributions et au fonctionnement des services placés sous son autorité, à savoir le pôle « Efficience et performance » 

constitué de : 

- la direction des affaires financières, 

- la direction de la performance et du contrôle de gestion, 

- le département des ressources matérielles, 

- la direction transversale de la pharmacie et de la stérilisation. 

 

Article 2 : 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean Pierre BERNARD, Directeur Général Adjoint des Hospices civils de Lyon, la 

délégation de signature visée à l’article 1
er

 est attribuée à Mme Nadiège BAILLE, Directrice Générale Adjointe. 

 

Article 3 : 

La présente délégation de signature emporte délégation pour attester le caractère exécutoire des pièces justificatives des 

mandats et des titres. 

 

Article 4 

La présente décision abroge et remplace la décision n°18/11 du 17 janvier 2018. 

 

Article 5 : 

La présente décision sera publiée au Recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône. Outre un recours gracieux, 

un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif de Lyon contre la présente décision dans un délai de 

deux à compter de sa date de publication. 

Elle sera communiquée au conseil de surveillance des Hospices civils de Lyon et transmise au comptable de l’établissement. 

 

La Directrice Générale 

Catherine GEINDRE 
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Direction des affaires juridiques 

DÉCISION N° 18/52 DU 09 AVRIL 2018 

DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

 

La Directrice Générale, ordonnatrice du budget, 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L.6143-7, R.6143-38,  D.6143-33, D.6143-34 et D.6143-35, 

Vu le code des marchés publics, 

Vu le décret du Président de la République du 27 avril 2017 portant nomination de Mme GEINDRE Catherine en qualité de 

Directrice Générale des Hospices civils de Lyon (HCL), 

Vu l’arrêté du 27 juin 2007 portant application de l’article D.1617-23 du code général des collectivités territoriales relatif à la 

dématérialisation des opérations en comptabilité publique, 

Vu l’arrêté du 25 juillet 2013 fixant les modalités d’accréditation des ordonnateurs auprès des comptables publics 

assignataires en application de l’article 10 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 

comptable publique, et notamment son article 8, 

Vu l’arrêté du 22 décembre 2016 pris par la Directrice Générale du centre national de gestion plaçant Mme Nadiège BAILLE 

en position de détachement dans l’emploi fonctionnel de Directrice Générale Adjointe aux Hospices civils de Lyon, 

 

D É C I D E  

Article 1
er

 : 

Délégation de signature est donnée à Mme Nadiège BAILLE, Directrice Générale Adjointe des Hospices civils de Lyon, à l’effet 

de signer tous actes administratifs, toutes décisions, toutes conventions, toutes mesures et correspondances liés aux 

attributions et au fonctionnement des services placés sous son autorité, à savoir le pôle « Stratégie institutionnelle » 

constitué de : 

- la direction des coopérations et de la stratégie, 

- la direction des affaires médicales, 

- le département de la recherche clinique et de l’innovation, 

- la direction de l’organisation, de la qualité, des risques et des usagers, 

- la direction des plateaux médico-techniques, 

- l’institut de la cancérologie, 

- l’institut du vieillissement, 

- la mission télémédecine. 

 

Article 2 : 

En cas d’absence ou d’empêchement Mme Nadiège BAILLE, Directrice Générale Adjointe des Hospices civils de Lyon, la 

délégation de signature visée à l’article 1
er

 est attribuée à M. Jean Pierre BERNARD, Directeur Général Adjoint. 

 

Article 3 : 

La présente délégation de signature emporte délégation pour attester le caractère exécutoire des pièces justificatives des 

mandats et des titres. 

 

Article 4 

La présente décision abroge et remplace la décision n°18/04 du 10 janvier 2018. 

 

Article 5 : 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône. Outre un recours gracieux, un 

recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif de Lyon contre la présente décision dans un délai de 

deux mois à compter de sa date de publication. 

Elle sera communiquée au conseil de surveillance des Hospices civils de Lyon et transmise au comptable de l’établissement. 

La Directrice Générale 

Catherine GEINDRE 

69_HCL_Hospices civils de Lyon - 69-2018-04-09-001 - Décision de délégation de signature n°18/52 pour la Directrice générale adjointe Mme BAILLE -
Hospices civils de Lyon 27



69_Préf_Préfecture du Rhône

69-2017-12-12-008

Arrêté du 12 décembre 2017 accordant la médaille

d'honneur régionale, départementale et communale,

promotion du 1er janvier  2018
Arrêté du 12 décembre 2017 accordant la médaille d'honneur régionale, départementale et

communale, promotion du 1er janvier  2018

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2017-12-12-008 - Arrêté du 12 décembre 2017 accordant la médaille d'honneur régionale, départementale et communale,
promotion du 1er janvier  2018 28



69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2017-12-12-008 - Arrêté du 12 décembre 2017 accordant la médaille d'honneur régionale, départementale et communale,
promotion du 1er janvier  2018 29



69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2017-12-12-008 - Arrêté du 12 décembre 2017 accordant la médaille d'honneur régionale, départementale et communale,
promotion du 1er janvier  2018 30



69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2017-12-12-008 - Arrêté du 12 décembre 2017 accordant la médaille d'honneur régionale, départementale et communale,
promotion du 1er janvier  2018 31



69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2017-12-12-008 - Arrêté du 12 décembre 2017 accordant la médaille d'honneur régionale, départementale et communale,
promotion du 1er janvier  2018 32



69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2017-12-12-008 - Arrêté du 12 décembre 2017 accordant la médaille d'honneur régionale, départementale et communale,
promotion du 1er janvier  2018 33



69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2017-12-12-008 - Arrêté du 12 décembre 2017 accordant la médaille d'honneur régionale, départementale et communale,
promotion du 1er janvier  2018 34



69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2017-12-12-008 - Arrêté du 12 décembre 2017 accordant la médaille d'honneur régionale, départementale et communale,
promotion du 1er janvier  2018 35



69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2017-12-12-008 - Arrêté du 12 décembre 2017 accordant la médaille d'honneur régionale, départementale et communale,
promotion du 1er janvier  2018 36



69_Préf_Préfecture du Rhône

69-2018-04-04-004

Arrêté portant agrément pour l'exercice de l'activité de

domiciliation d'entreprises -La Cordée

Arrêté portant agrément pour l'exercice de l'activité de domiciliation d'entreprises -La Cordée

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2018-04-04-004 - Arrêté portant agrément pour l'exercice de l'activité de domiciliation d'entreprises -La Cordée 37



Lyon, le 4 avril 2018

PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction des affaires juridiques
 et de l’administration locale

Bureau des élections et des associations

Affaire suivie par : Florence PATRICIO
Tél. :  04.72.61.61.29
Télécopie : 04.72.61.66.60
Courriel : florence.patricio@rhone.gouv.fr

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 69-2018-04-04-                   PORTANT AGRÉMENT
 POUR L'EXERCICE DE L'ACTIVITÉ DE DOMICILIATION D'ENTREPRISES

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône Alpes
Préfet du Rhône

Vu la directive 2005/60 /CE du Parlement et du Conseil du 26 octobre 2005 relative à la prévention
de l’utilisation  du  système financier  aux fins  de  blanchiment  de  capitaux et  de  financement  de
terrorisme ;

Vu le code de commerce, notamment ses articles L 123-10 à L123-11-8 et R123-166 à R123-171 ;

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L.561-2 ;

Vu l’ordonnance n°2009-104 du 30 janvier 2009 relative à la prévention de l’utilisation du système
financier  aux  fins  de  blanchiment  de  capitaux  et  de  financement  du  terrorisme,  notamment  ses
articles 9 et 20 ;

Vu le décret n°2009-1535 du 10 décembre 2009 définissant les modalités de contrôle du respect des
obligations relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme par
les personnes mentionnées aux 8°, 9° et 15° de l’article L561-2 du code monétaire et financier et
relatif à la Commission nationale des sanctions (articles R. 561-43 à R.561-50 du code monétaire et
financier) ;

Vu le décret n°2009-1695 du 30 décembre 2009 relatif à l’agrément des domiciliataires d’entreprises
soumises à l’immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers
(articles R123-166-1 à R.123-166-5 du code de commerce) ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2012-07 du 23 mars 2012 portant agrément de la SAS LA CORDÉE pour
l'exercice de l'activité de domiciliation d'entreprise ;

.../…
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Vu la demande de renouvellement d'agrément de la SAS LA CORDÉE, dont les représentants sont,
en tant que Président, la SARL JANEIRO gérée par Monsieur Michael SCHWARTZ, et en tant que
Directrice  Générale,  la  SARL SEWEN  gérée  par  Madame  Julie  POULIQUEN,  en  vue  d’être
autorisée à fournir une domiciliation juridique à des personnes physiques ou morales immatriculées
au registre du commerce et des sociétés ;

Vu le transfert du siège social de la SAS LA CORDEE au 17 et 19 rue Père Chevrier, 69007 Lyon ;

Considérant que la SAS LA CORDEE remplit les conditions requises pour être agréée en qualité de
domiciliataire d’entreprises ;

Sur proposition de la Directrice des affaires juridiques et de l’administration locale ;

A R R E T E

Article     1   : La SAS LA CORDÉE représentée par Monsieur Michael SCHWARTZ gérant de la SARL
JANEIRO, Président et  par Madame Julie POULIQUEN gérante de la  SARL SEWEN,  Directrice
Générale,  est  agréée pour exercer,  au sein de son siège social  situé 17 et  19 rue Père Chevrier,
69007 Lyon l’activité de domiciliation juridique.

Article  2 :  La  SAS  LA CORDEE  est  également  autorisée  à  exercer  l’activité  de  domiciliation
d’entreprises au sein de ses établissements secondaires ci-dessous mentionnés :

Nom de l’établissement secondaire Localisation

LA CORDÉE 13 cours de Verdun 69002 LYON

LA CORDÉE 2 rue Villeroy / angle 61 cours de la Liberté 69003 LYON

LA CORDÉE 61 rue traversière 75012 PARIS

LA CORDÉE 8 rue de l’industrie, Morez, 39400 HAUTS DE BIENNE

LA CORDÉE 4 quai Jean Moulin 69001 LYON

LA CORDÉE 4 rue Saint François de Sales 74000 ANNECY

LA CORDÉE 1 carrefour Jouaust 35000 RENNES

LA CORDÉE Quartier Nord 69870 LAMURE SUR AZERGUES

LA CORDÉE 6 place Dumas de Loire 69009 LYON

LA CORDÉE 34 cours Fouré 44000 NANTES

LA CORDÉE 71 rue Francis de Pressensé 69100 VILLEURBANNE

Article 3 : L’agrément portant le numéro 2012-07 est accordé pour une durée de six ans à compter de
la date du présent arrêté.

…/…
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Article 4 : Tout changement substantiel dans l'activité, l'installation, l'organisation ou la direction de
la personne doit être déclaré à la préfecture du Rhône dans le délai de deux mois suivant l'entrée en
vigueur de la modification.

Article 5 : La création de tout autre établissement secondaire doit être déclarée à la préfecture du
Rhône dans le délai de deux mois suivant sa création.

Article 6 : La création de tout autre établissement secondaire doit être déclarée à la préfecture du
Rhône dans le délai de deux mois suivant sa création.

Article 7 : Tout changement dans l'activité, l'installation, l'organisation ou la direction de la personne,
non signalé dans les délais  mentionnés aux deux articles précédents peut entraîner la suspension
voire le retrait de l'agrément.

Article 8 : Les personnes exerçant l'activité de domiciliation doivent mettre en œuvre les obligations
relatives à la lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme définis au
chapitre 1er du titre VI du livre V du code monétaire et financier.

Article 9 : La demande de renouvellement du présent agrément doit être effectuée au plus tard deux
mois avant expiration de la présente autorisation.

Article 10 : Le Préfet,  Secrétaire général, Préfet délégué pour l'égalité des chances est chargé de
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressée et publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture du Rhône. Une copie de l’arrêté sera transmise au greffe du tribunal de commerce de
Lyon.

Pour le Préfet,
Le Préfet
Secrétaire générale
Préfet délégué pour l’égalité des chances
Signé : Emmanuel AUBRY
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction des affaires juridiques
et de l’administration locale

Bureau de l’urbanisme
et de l’utilité publique

Affaire suivie par : Nathalie SIMIAN-LICODIA

Tél. :  04 72 61 66 16

Courriel : nathalie.simian-licodia@rhone.gouv.fr

Fax : 04 72 61 63 43

A R R Ê T É   P R É F E C T O R A L

Arrêté n° du 6 avril 2018
portant autorisation de pénétrer sur des propriétés privées, pour les agents de la métropole de Lyon
et les personnels des entreprises mandatées, afin de réaliser les opérations nécessaires à l’étude du
projet d’aménagement foncier agricole, forestier et environnemental (AFAFE) sur le territoire des
communes de Dardilly, Dommartin et La Tour de Salvagny.

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône,

Vu le Code pénal, notamment, les articles 322-2 et 433-11 ;

Vu le Code de justice administrative ;

Vu la loi du 29 décembre 1892 sur les dommages causés à la propriété privée par l’exécution
des travaux publics, notamment l’article 1er ;

Vu  la  loi  du  6  juillet  1943  modifiée  relative  à  l’exécution  des  travaux  géodésiques  et
cadastraux et à la conservation des signaux, bornes et repères ;

Vu la demande présentée le 27 février 2018 par la  métropole de Lyon en vue d’obtenir
l’autorisation, pour ses agents ou ses mandataires, de pénétrer sur les propriétés privées, sur les
communes de Dardilly, Dommartin et La Tour de Salvagny ;

Considérant  que  cette  demande  est  justifiée  par  la  nécessité  de  procéder  aux  études
nécessaires au projet d’aménagement foncier agricole, forestier et environnemental (AFAFE) sur le
territoire des communes de Dardilly, Dommartin et La Tour de Salvagny ;

Sur proposition du Préfet, Secrétaire général de la préfecture, Préfet délégué pour l’égalité
des chances,

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
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A r r ê t e :

Article 1  er     – Les agents de la métropole de Lyon et les personnels des entreprises mandatées sont
autorisés à pénétrer dans les propriétés privées, closes ou non closes – sauf à l’intérieur des maisons
d’habitation – pour réaliser les opérations suivantes : études géotechniques, études hydrologiques,
inventaires de la faune et  de la flore et  autres travaux que les études du projet  d’aménagement
foncier agricole, forestier et environnemental (AFAFE) rendront indispensables, sur le territoire des
communes de Dardilly, Dommartin et La Tour de Salvagny.

Article 2 – Chacun des ingénieurs ou des agents chargés des études ou travaux sera muni d’une
copie du présent arrêté qu’il sera tenu de présenter à toute réquisition. L’introduction des ingénieurs
ou des agents dans les propriétés privées n’aura lieu qu’après l’accomplissement des formalités
prescrites par l’article 1er de la loi du 29 décembre 1892.

Pour les propriétés non closes, l’introduction ne pourra intervenir qu’à partir du 11ème jour de
l’affichage du présent arrêté dans la mairie de la commune où sont situées les propriétés.

Pour les propriétés closes, l’introduction ne pourra intervenir qu’à partir du 6ème jour de la
notification faite au propriétaire ou à son gardien, ou à la mairie de la commune où sont situées les
propriétés. Ce délai, expiré, si personne ne se présente, lesdits ingénieurs et agents peuvent entrer
avec l’assistance d’un magistrat du tribunal d’instance territorialement compétent.

Article 3 – Les agents et personnes visés à l’article 1er pourront exécuter, dans le cadre de leur
mission, tous travaux de triangulation, d’arpentage ou de nivellement, installer des bornes, repères
et balises ou établir des infrastructures et des signaux élevés.

Le caractère permanent à certains signaux pourra éventuellement être conféré sous réserve
des dispositions de la loi du 6 juillet 1943 susvisée.

La destruction, la détérioration ou le déplacement des signaux, bornes et repères donne lieu à
l’application des dispositions de l’article 322-2 du Code pénal.

Les agents  assermentés des  communes susvisées,  les officiers  de police judiciaire et  les
gendarmes sont chargés de rechercher les infractions et d’en dresser procès-verbal.

Article 4  – Il ne peut être abattu d’arbres fruitiers,  d’ornement ou de haute futaie,  avant qu’un
accord amiable ne soit établi sur leur valeur, ou qu’à défaut de cet accord, il ait été procédé à une
constatation  contradictoire  destinée  à  fournir  les  éléments  nécessaires  pour  l’évaluation  des
dommages.

Article 5 – À la fin des opérations, les indemnités qui pourraient être dues pour dommages causés
aux propriétés par le personnel chargé des travaux topographiques seront à la charge de la métropole
de Lyon.

À  défaut  d’accord  amiable,  le  dommage  sera  évalué  par  le  tribunal  administratif,
conformément aux dispositions de la loi du 22 juillet 1889 modifiée.

Article 6 – Le présent arrêté est valable pour une durée fixée à 5 ans et sera périmé de plein droit s’il
n’est pas suivi d’exécution dans les six mois à compter de sa date de publication.

Article 7 – Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché en mairies de
Dardilly, Dommartin et La Tour de Salvagny pour une durée de deux mois.
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Article  8 –  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de son affichage.

Article 9 – Le Préfet, Secrétaire général de la préfecture, Préfet délégué pour l’égalité des chances,
le Président de la métropole de Lyon, les Maires des communes de Dardilly, Dommartin et La Tour
de Salvagny sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une
copie sera communiquée à M. le Commandant du groupement de gendarmerie départementale du
Rhône et M. le Directeur départemental de la sécurité publique.

Fait à Lyon, le 6 avril 2018

      Le Préfet,

Secrétaire général, 

                                                                                          Préfet délégué pour l’égalité des chances

Emmanuel AUBRY
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction des affaires juridiques
et de l’administration locale

Bureau de l’urbanisme
et de l’utilité publique

Affaire suivie par : Nathalie SIMIAN-LICODIA

Tél. :  04 72 61 66 16

Courriel : nathalie.simian-licodia@rhone.gouv.fr

Fax : 04 72 61 63 43

 

A R R Ê T É   P R É F E C T O R A L

Arrêté n° du 6 avril 2018
portant autorisation de pénétrer sur des propriétés privées, pour les agents de la métropole de Lyon
et les personnels des entreprises mandatées, afin de réaliser les opérations nécessaires à l’étude du
projet d’aménagement foncier agricole, forestier et environnemental (AFAFE) sur le territoire des
communes de Décines-Charpieu, Chassieu et Meyzieu.

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône,

Vu le Code pénal, notamment, les articles 322-2 et 433-11 ;

Vu le Code de justice administrative ;

Vu la loi du 29 décembre 1892 sur les dommages causés à la propriété privée par l’exécution
des travaux publics, notamment l’article 1er ;

Vu  la  loi  du  6  juillet  1943  modifiée  relative  à  l’exécution  des  travaux  géodésiques  et
cadastraux et à la conservation des signaux, bornes et repères ;

Vu la demande présentée le 27 février 2018 par la  métropole de Lyon en vue d’obtenir
l’autorisation, pour ses agents ou ses mandataires, de pénétrer sur les propriétés privées, sur les
communes de Décines-Charpieu, Chassieu et Meyzieu ;

Considérant  que  cette  demande  est  justifiée  par  la  nécessité  de  procéder  aux  études
nécessaires au projet d’aménagement foncier agricole, forestier et environnemental (AFAFE) sur le
territoire des communes de Décines-Charpieu, Chassieu et Meyzieu ;

Sur proposition du Préfet, Secrétaire général de la préfecture, Préfet délégué pour l’égalité
des chances,

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
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A r r ê t e :

Article 1  er     – Les agents de la métropole de Lyon et les personnels des entreprises mandatées sont
autorisés à pénétrer dans les propriétés privées, closes ou non closes – sauf à l’intérieur des maisons
d’habitation – pour réaliser les opérations suivantes : études géotechniques, études hydrologiques,
inventaires de la faune et  de la flore et  autres travaux que les études du projet  d’aménagement
foncier agricole, forestier et environnemental (AFAFE) rendront indispensables, sur le territoire des
communes de Décines-Charpieu, Chassieu et Meyzieu.

Article 2 – Chacun des ingénieurs ou des agents chargés des études ou travaux sera muni d’une
copie du présent arrêté qu’il sera tenu de présenter à toute réquisition. L’introduction des ingénieurs
ou des agents dans les propriétés privées n’aura lieu qu’après l’accomplissement des formalités
prescrites par l’article 1er de la loi du 29 décembre 1892.

Pour les propriétés non closes, l’introduction ne pourra intervenir qu’à partir du 11ème jour de
l’affichage du présent arrêté dans la mairie de la commune où sont situées les propriétés.

Pour les propriétés closes, l’introduction ne pourra intervenir qu’à partir du 6ème jour de la
notification faite au propriétaire ou à son gardien, ou à la mairie de la commune où sont situées les
propriétés. Ce délai, expiré, si personne ne se présente, lesdits ingénieurs et agents peuvent entrer
avec l’assistance d’un magistrat du tribunal d’instance territorialement compétent.

Article 3 – Les agents et personnes visés à l’article 1er pourront exécuter, dans le cadre de leur
mission, tous travaux de triangulation, d’arpentage ou de nivellement, installer des bornes, repères
et balises ou établir des infrastructures et des signaux élevés.

Le caractère permanent à certains signaux pourra éventuellement être conféré sous réserve
des dispositions de la loi du 6 juillet 1943 susvisée.

La destruction, la détérioration ou le déplacement des signaux, bornes et repères donne lieu à
l’application des dispositions de l’article 322-2 du Code pénal.

Les agents  assermentés des  communes susvisées,  les officiers  de police judiciaire et  les
gendarmes sont chargés de rechercher les infractions et d’en dresser procès-verbal.

Article 4  – Il ne peut être abattu d’arbres fruitiers,  d’ornement ou de haute futaie,  avant qu’un
accord amiable ne soit établi sur leur valeur, ou qu’à défaut de cet accord, il ait été procédé à une
constatation  contradictoire  destinée  à  fournir  les  éléments  nécessaires  pour  l’évaluation  des
dommages.

Article 5 – À la fin des opérations, les indemnités qui pourraient être dues pour dommages causés
aux propriétés par le personnel chargé des travaux topographiques seront à la charge de la métropole
de Lyon.

À  défaut  d’accord  amiable,  le  dommage  sera  évalué  par  le  tribunal  administratif,
conformément aux dispositions de la loi du 22 juillet 1889 modifiée.

Article 6 – Le présent arrêté est valable pour une durée fixée à 5 ans et sera périmé de plein droit s’il
n’est pas suivi d’exécution dans les six mois à compter de sa date de publication.

Article 7 – Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché en mairies de
Décines-Charpieu, Chassieu et Meyzieu pour une durée de deux mois.
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Article  8 –  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de son affichage.

Article 9 – Le Préfet, Secrétaire général de la préfecture, Préfet délégué pour l’égalité des chances,
le Président de la métropole de Lyon, les Maires des communes de Décines-Charpieu, Chassieu et
Meyzieu sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie
sera communiquée à M. le Commandant du groupement de gendarmerie départementale du Rhône
et M. le Directeur départemental de la sécurité publique.

Fait à Lyon, le 6 avril 2018

      Le Préfet,

Secrétaire général, 

                                                                                          Préfet délégué pour l’égalité des chances

Emmanuel AUBRY
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction des affaires juridiques
et de l’administration locale

Bureau de l’urbanisme
et de l’utilité publique

Affaire suivie par : Amandine RONDEPIERRE

Tél. :  04 72 61 61 12

Courriel : amandine.rondepierre@rhone.gouv.fr

Fax : 04 72 61 63 43

 

A R R Ê T É   P R É F E C T O R A L

Arrêté n° du 6 avril 2018
portant autorisation de pénétrer sur des propriétés privées, pour les agents de la métropole de Lyon
et les personnels des entreprises mandatées, afin de réaliser les opérations nécessaires à l’étude du
projet d’aménagement foncier agricole, forestier et environnemental (AFAFE) sur le territoire des
communes de Limonest et Lissieu.

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône,

Vu le Code pénal, notamment, les articles 322-2 et 433-11 ;

Vu le Code de justice administrative ;

Vu la loi du 29 décembre 1892 sur les dommages causés à la propriété privée par l’exécution
des travaux publics, notamment l’article 1er ;

Vu  la  loi  du  6  juillet  1943  modifiée  relative  à  l’exécution  des  travaux  géodésiques  et
cadastraux et à la conservation des signaux, bornes et repères ;

Vu la  demande présentée le 27 février 2018 par  la  métropole de Lyon en vue d’obtenir
l’autorisation, pour ses agents ou ses mandataires, de pénétrer sur les propriétés privées, sur les
communes de  Limonest et Lissieu ;

Considérant  que  cette  demande  est  justifiée  par  la  nécessité  de  procéder  aux  études
nécessaires au projet d’aménagement foncier agricole, forestier et environnemental (AFAFE) sur le
territoire des communes de  Limonest et Lissieu ;

Sur proposition du Préfet, Secrétaire général de la préfecture, Préfet délégué pour l’égalité
des chances ;

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires et nos modalités d’accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d’un appel local)
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A r r ê t e :

Article 1  er     – Les agents de la métropole de Lyon et les personnels des entreprises mandatées sont
autorisés à pénétrer dans les propriétés privées, closes ou non closes – sauf à l’intérieur des maisons
d’habitation – pour réaliser les opérations suivantes : études géotechniques, études hydrologiques,
inventaires de la faune et  de la flore et  autres travaux que les études du projet  d’aménagement
foncier agricole, forestier et environnemental (AFAFE) rendront indispensables, sur le territoire des
communes de Limonest et Lissieu.

Article 2 – Chacun des ingénieurs ou des agents chargés des études ou travaux sera muni d’une
copie du présent arrêté qu’il sera tenu de présenter à toute réquisition. L’introduction des ingénieurs
ou des agents dans les propriétés privées n’aura lieu qu’après l’accomplissement des formalités
prescrites par l’article 1er de la loi du 29 décembre 1892.

Pour les propriétés non closes, l’introduction ne pourra intervenir qu’à partir du 11ème jour de
l’affichage du présent arrêté dans la mairie de la commune où sont situées les propriétés.

Pour les propriétés closes, l’introduction ne pourra intervenir qu’à partir du 6ème jour de la
notification faite au propriétaire ou à son gardien, ou à la mairie de la commune où sont situées les
propriétés. Ce délai, expiré, si personne ne se présente, lesdits ingénieurs et agents peuvent entrer
avec l’assistance d’un magistrat du tribunal d’instance territorialement compétent.

Article 3 – Les agents et personnes visés à l’article 1er pourront exécuter, dans le cadre de leur
mission, tous travaux de triangulation, d’arpentage ou de nivellement, installer des bornes, repères
et balises ou établir des infrastructures et des signaux élevés.

Le caractère permanent à certains signaux pourra éventuellement être conféré sous réserve
des dispositions de la loi du 6 juillet 1943 susvisée.

La destruction, la détérioration ou le déplacement des signaux, bornes et repères donne lieu à
l’application des dispositions de l’article 322-2 du Code pénal.

Les agents  assermentés des  communes susvisées,  les officiers  de police judiciaire et  les
gendarmes sont chargés de rechercher les infractions et d’en dresser procès-verbal.

Article 4  – Il ne peut être abattu d’arbres fruitiers,  d’ornement ou de haute futaie,  avant qu’un
accord amiable ne soit établi sur leur valeur, ou qu’à défaut de cet accord, il ait été procédé à une
constatation  contradictoire  destinée  à  fournir  les  éléments  nécessaires  pour  l’évaluation  des
dommages.

Article 5 – À la fin des opérations, les indemnités qui pourraient être dues pour dommages causés
aux propriétés par le personnel chargé des travaux topographiques seront à la charge de la métropole
de Lyon.

À  défaut  d’accord  amiable,  le  dommage  sera  évalué  par  le  tribunal  administratif,
conformément aux dispositions de la loi du 22 juillet 1889 modifiée.

Article 6 – Le présent arrêté est valable pour une durée fixée à 5 ans et sera périmé de plein droit s’il
n’est pas suivi d’exécution dans les six mois à compter de sa date de publication.

Article 7 – Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché en mairies de
Limonest et Lissieu pour une durée de deux mois.
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Article  8 –  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de son affichage.

Article 9 – Le Préfet, Secrétaire général de la préfecture, Préfet délégué pour l’égalité des chances,
le  Président  de  la  métropole  de  Lyon,  les  Maires  des  communes  de  Limonest  et  Lissieu sont
chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  une  copie  sera
communiquée à M. le Commandant du groupement de gendarmerie départementale du Rhône et M.
le Directeur départemental de la sécurité publique.

Fait à Lyon, le 6 avril 2018

      Le Préfet,

Secrétaire général, 

                                                                                          Préfet délégué pour l’égalité des chances

Emmanuel AUBRY
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       PREFET DU RHONE
Préfecture

Direction des Affaires juridiques et de
l’Administration Locale

Bureau des élections et des associations 

Affaire suivie par : Florence PATRICIO
Tél. :  04.72.61.61.29
Télécopie : 04.72.61.66.60
Courriel : pref-funeraire@rhone.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL N°69-2018-04-03
PORTANT HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2223-23 et R.2223-23-5 et
suivants ;

Vu la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le titre VI du livre III du code des communes et relative à
la législation dans le domaine funéraire ;

Vu la demande formulée, le 28 novembre 2017, par Madame Laure BUTIN, représentante légale de la
société publique locale « Pôle Funéraire Public – Métropole de Lyon », pour l’établissement principal
situé 181 avenue Berthelot, 69007 Lyon ;

Sur proposition de Madame la Directrice des affaires juridiques et de l’administration locale ;

A R R E T E

Article  1  er   :  L’établissement  principal  du  « Pôle  Funéraire  Public  –  Métropole  de  Lyon »,  situé
181 avenue Berthelot,  69007 Lyon,  dont  les représentants  légaux sont  Monsieur Guy CORAZZOL et
Madame Laure  BUTIN,  est  habilité  pour  exercer  sur  l’ensemble  du  territoire  national,  les  activités
funéraires suivantes :

- Transport de corps avant mise en bière
- Transport de corps après mise en bière
- Organisation des obsèques
- Fourniture de housses, de cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des 

urnes cinéraires
- Soins de conservation
- Opération d’inhumation
- Opération d’exhumation
- Opération de crémation.

Article 2 : La durée de la présente habilitation, délivrée sous le n° 18.69.316, est fixée à six ans.

Article 3: Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Fait à Lyon, le 03 avril 2018
Le Préfet,
Pour le Préfet,
Le Préfet
Secrétaire générale
Préfet délégué pour l’égalité des chances
Signé : Emmanuel AUBRY

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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       PREFET DU RHONE
Préfecture

Direction des Affaires juridiques et de
l’Administration Locale

Bureau des élections et des associations 

Affaire suivie par : Florence PATRICIO
Tél. :  04.72.61.61.29
Télécopie : 04.72.61.66.60
Courriel : pref-funeraire@rhone.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL N°69-2018-04-03
PORTANT HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2223-23 et R.2223-23-5 et
suivants ;

Vu la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le titre VI du livre III du code des communes et relative à
la législation dans le domaine funéraire ;

Vu la demande formulée, le 28 novembre 2017, par Madame Laure BUTIN, représentante légale de la
société publique locale « Pôle Funéraire Public – Métropole de Lyon », pour l’établissement secondaire
situé 15 rue du Cimetière, 69100 Villeurbanne ;

Sur proposition de Madame la Directrice des affaires juridiques et de l’administration locale ;

A R R E T E

Article 1  er   : L’établissement secondaire du « Pôle Funéraire Public – Métropole de Lyon », situé 15 rue
du Cimetière,  69100 Villeurbanne,  dont  les  représentants légaux sont  Monsieur Guy CORAZZOL et
Madame Laure  BUTIN,  est  habilité  pour  exercer  sur  l’ensemble  du  territoire  national,  les  activités
funéraires suivantes :

- Transport de corps avant mise en bière
- Transport de corps après mise en bière
- Organisation des obsèques
- Fourniture de housses, de cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des 

urnes cinéraires
- Soins de conservation
- Opération d’inhumation
- Opération d’exhumation
- Opération de crémation.

Article 2 : La durée de la présente habilitation, délivrée sous le n° 18.69.317, est fixée à six ans.

Article 3: Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Fait à Lyon, le 03 avril 2018
Le Préfet,
Pour le Préfet,
Le Préfet
Secrétaire générale
Préfet délégué pour l’égalité des chances
Signé : Emmanuel AUBRY

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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       PREFET DU RHONE
Préfecture

Direction des Affaires juridiques et de
l’Administration Locale

Bureau des élections et des associations 

Affaire suivie par : Florence PATRICIO
Tél. :  04.72.61.61.29
Télécopie : 04.72.61.66.60
Courriel : pref-funeraire@rhone.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL N°69-2018-04-03
PORTANT HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2223-23 et R.2223-23-5 et
suivants ;

Vu la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le titre VI du livre III du code des communes et relative à
la législation dans le domaine funéraire ;

Vu la demande formulée, le 28 novembre 2017, par Madame Laure BUTIN, représentante légale de la
société publique locale « Pôle Funéraire Public – Métropole de Lyon », pour l’établissement situé 68 rue
du Professeur Florence, 69003 Lyon ;

Sur proposition de Madame la Directrice des affaires juridiques et de l’administration locale ;

A R R E T E

Article 1  er   : L’établissement secondaire du « Pôle Funéraire Public – Métropole de Lyon », situé 68 rue
du Professeur Florence, 69003 Lyon, dont les représentants légaux sont Monsieur Guy CORAZZOL et
Madame Laure  BUTIN,  est  habilité  pour  exercer  sur  l’ensemble  du  territoire  national,  les  activités
funéraires suivantes :

- Organisation des obsèques,
- Fourniture de housses, de cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des

urnes cinéraires.

Article 2 : La durée de la présente habilitation, délivrée sous le n° 18.69.319, est fixée à six ans.

Article 3: Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Fait à Lyon, le 03 avril 2018

Le Préfet,
Pour le Préfet,
Le Préfet
Secrétaire générale
Préfet délégué pour l’égalité des chances
Signé : Emmanuel AUBRY

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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       PREFET DU RHONE
Préfecture

Direction des Affaires juridiques et de
l’Administration Locale

Bureau des élections et des associations 

Affaire suivie par : Florence PATRICIO
Tél. :  04.72.61.61.29
Télécopie : 04.72.61.66.60
Courriel : pref-funeraire@rhone.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL N°69-2018-04-03
PORTANT HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2223-23 et R.2223-23-5 et
suivants ;

Vu la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le titre VI du livre III du code des communes et relative à
la législation dans le domaine funéraire ;

Vu la demande formulée, le 28 novembre 2017, par Madame Laure BUTIN, représentante légale de la
société publique locale « Pôle Funéraire Public – Métropole de Lyon », pour la chambre funéraire située
177 avenue Berthelot, 69007 Lyon ;

Sur proposition de Madame la Directrice des affaires juridiques et de l’administration locale ;

A R R E T E

Article  1  er   :  Le  « Pôle  Funéraire  Public  –  Métropole  de  Lyon »,  dont  les  représentants  légaux  sont
Monsieur Guy CORAZZOL et Madame Laure BUTIN, est habilité pour exercer,  dans l’établissement
secondaire situé 177 avenue Berthelot, 69007 Lyon, les activités funéraires suivantes :

- Gestion et l’utilisation d’une chambre funéraire,
- Soins de conservation.

Article 2 : La durée de la présente habilitation, délivrée sous le n° 18.69.320, est fixée à six ans.

Article 3: Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Fait à Lyon, le 03 avril 2018

Le Préfet,
Pour le Préfet,
Le Préfet
Secrétaire générale
Préfet délégué pour l’égalité des chances
Signé : Emmanuel AUBRY

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2018-04-03-005 - Arrêté portant habilitation dans le domaine funéraire - 69-320 60



69_Préf_Préfecture du Rhône

69-2018-04-03-007

Arrêté portant habilitation dans le domaine funéraire -

69-321

Arrêté portant habilitation dans le domaine funéraire - 69-321

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2018-04-03-007 - Arrêté portant habilitation dans le domaine funéraire - 69-321 61



        

       PREFET DU RHONE
Préfecture

Direction des Affaires juridiques et de
l’Administration Locale
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Affaire suivie par : Florence PATRICIO
Tél. :  04.72.61.61.29
Télécopie : 04.72.61.66.60
Courriel : pref-funeraire@rhone.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL N°69-2018-04-03
PORTANT HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2223-23 et R.2223-23-5 et
suivants ;

Vu la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le titre VI du livre III du code des communes et relative à
la législation dans le domaine funéraire ;

Vu la demande formulée, le 28 novembre 2017, par Madame Laure BUTIN, représentante légale de la
société publique locale « Pôle Funéraire Public – Métropole de Lyon », pour la chambre funéraire située
15 rue du Cimetière, 69100 Villeurbanne ;

Sur proposition de Madame la Directrice des affaires juridiques et de l’administration locale ;

A R R E T E

Article  1  er   :  Le  « Pôle  Funéraire  Public  –  Métropole  de  Lyon »,  dont  les  représentants  légaux  sont
Monsieur Guy CORAZZOL et Madame Laure BUTIN, est habilité pour exercer,  dans l’établissement
secondaire situé 15 rue du Cimetière, 69100 Villeurbanne, les activités funéraires suivantes :

- Gestion et l’utilisation d’une chambre funéraire,
- Soins de conservation.

Article 2 : La durée de la présente habilitation, délivrée sous le n° 18.69.321, est fixée à six ans.

Article 3: Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Fait à Lyon, le 03 avril 2018

Le Préfet,
Pour le Préfet,
Le Préfet
Secrétaire générale
Préfet délégué pour l’égalité des chances
Signé : Emmanuel AUBRY

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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Affaire suivie par : Florence PATRICIO
Tél. :  04.72.61.61.29
Télécopie : 04.72.61.66.60
Courriel : pref-funeraire@rhone.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL N°69-2018-04-03
PORTANT HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2223-23 et R.2223-23-5 et
suivants ;

Vu la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le titre VI du livre III du code des communes et relative à
la législation dans le domaine funéraire ;

Vu la demande formulée, le 28 novembre 2017, par Madame Laure BUTIN, représentante légale de la
société publique locale « Pôle Funéraire Public – Métropole de Lyon », pour l’établissement situé 19 rue
Pierre Delore, 69008 Lyon ;

Sur proposition de Madame la Directrice des affaires juridiques et de l’administration locale ;

A R R E T E

Article  1  er   :  Le  « Pôle  Funéraire  Public  –  Métropole  de  Lyon »,  dont  les  représentants  légaux  sont
Monsieur Guy CORAZZOL et Madame Laure BUTIN, est habilité pour la gestion du crématorium situé
19 rue Pierre Delore, 69008 Lyon.

Article 2 : La durée de la présente habilitation, délivrée sous le n° 18.69.322, est fixée à six ans.

Article 3: Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Fait à Lyon, le 03 avril 2018

Le Préfet,
Pour le Préfet,
Le Préfet
Secrétaire générale
Préfet délégué pour l’égalité des chances
Signé : Emmanuel AUBRY

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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Tél. :  04.72.61.61.29
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Courriel : pref-funeraire@rhone.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL N°69-2018-04-03               
PORTANT HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

Vu l'article L.2223-23 du code général des collectivités territoriales ;

Vu la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 relative à la législation dans le domaine funéraire ;

Vu les articles R.2223-23-5 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu  la  demande  de  renouvellement  formulée  par  Monsieur  Michel  PILOT,  représentant  la  Sarl
« MMDA », présidente du conseil  d’administration du Groupement d’Intérêt Economique  « AUREL
TRANSPORT », situé 18 et 22 rue du Cimetière, 69100 Villeurbanne ;

Sur proposition de Madame la directrice des affaires juridiques et de l’administration locale ;

A R R E T E

Article 1  er   :  Le Groupement d’Intérêt Economique « AUREL TRANSPORT », situé 18 et 22 rue du
Cimetière,  69100 Villeurbanne,  présidé en conseil  d’administration par  la Sarl  « MMDA » dont  les
gérants  sont  Messieurs Marc  PILOT et  Michel  PILOT,  et  regroupant  les  sociétés  « MARBRERIE
FRANCIS  PILOT »  et  « MMDA »  est  habilité  pour  exercer  sur  l’ensemble  du  territoire  national,
l’activité funéraire suivante :

- Fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations,
exhumations et crémation.

Article 2 : La durée de la présente habilitation, délivrée sous le n° 18. 69. 280, est fixée à un an.

Article 3: Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Fait à Lyon, le 03 avril 2018

Le Préfet,
Pour le Préfet,
Le Préfet
Secrétaire générale
Préfet délégué pour l’égalité des chances
Signé : Emmanuel AUBRY
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       PREFET DU RHONE
Préfecture

Direction des Affaires juridiques et de
l’Administration Locale

Bureau des élections et des associations 

Affaire suivie par : Florence PATRICIO
Tél. :  04.72.61.61.29
Télécopie : 04.72.61.66.60
Courriel : pref-funeraire@rhone.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL N°69-2018-04-03
PORTANT HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2223-23 et R.2223-23-5 et
suivants ;

Vu la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le titre VI du livre III du code des communes et relative à
la législation dans le domaine funéraire ;

Vu la demande formulée, le 28 novembre 2017, par Madame Laure BUTIN, représentante légale de  la
société  publique  locale  « Pôle  Funéraire  Public  –  Métropole  de  Lyon »,  pour  l’établissement  situé
97 rue de la Croix-Rousse, 69004 Lyon ;

Sur proposition de Madame la Directrice des affaires juridiques et de l’administration locale ;

A R R E T E

Article  1  er   :  L’établissement  secondaire  du  « Pôle  Funéraire  Public  –  Métropole  de  Lyon »,  situé
97 rue de la Croix-Rousse, 69004 Lyon, dont les représentants légaux sont Monsieur Guy CORAZZOL
et Madame Laure BUTIN, est habilité pour exercer sur l’ensemble du territoire national, les activités
funéraires suivantes :

- Organisation des obsèques,
- Fourniture de housses, de cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des

urnes cinéraires.

Article 2 : La durée de la présente habilitation, délivrée sous le n° 18.69.318, est fixée à six ans.

Article 3: Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Fait à Lyon, le 03 avril 2018

Le Préfet,
Pour le Préfet,
Le Préfet
Secrétaire générale
Préfet délégué pour l’égalité des chances
Signé : Emmanuel AUBRY
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

 Direction des Libertés
Publiques et des Affaires

Décentralisées
1er Bureau

Bureau de la commande
publique, de la coopération
et de la fonction publique
des collectivités locales

Affaire suivie par :  Suzanne Alberni
Tél. :  04 72 61 60  97 
Courriel : suzanne.alberni@rhone.gouv.fr

ARRETE  n°                                                                       du 11 avril 2018

relatif aux statuts et compétences du syndicat intercommunal 
de distribution d’eau du Sud Ouest lyonnais - SIDESOL

Le Préfet de la Région Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône,

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 5212-1 et suivants,
L5721-1 et L5721-6-3; 

VU l’arrêté préfectoral du 22 novembre 1954 relatif à la constitution du syndicat intercommunal de
distribution d’eau du Sud Ouest lyonnais (SIDESOL);

VU les arrêtés préfectoraux du 15 novembre 1955, n° 189-81 du 9 mars 1981, n° 2497/96 du 3 juin
1996 et n° 4376 du 31 décembre 2002 et n° 2014 33 - 0007 du 5 décembre 2014 relatifs à la modification
des statuts et compétences du syndicat intercommunal de distribution d’eau du Sud Ouest lyonnais;

VU la  délibération de la  Métropole de Lyon en date  du 22 mai  2017 sollicitant  son retrait  du
syndicat intercommunal de distribution d’eau du Sud Ouest lyonnais à compter du 1er janvier 2018;

VU la délibération du comité syndical du SIDESOL en date du 26 octobre 2017 acceptant le retrait
de la Métropole de Lyon du SIDESOL au 1er janvier 2018;
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VU la convention de transfert de patrimoine d’un réseau de distribution d’eau potable passée entre
le SIDESOL et la Métropole de Lyon- avec effet au 1er janvier 2018- sur le territoire de la commune de
Marcy l’Etoile ;

VU la convention passée entre les deux parties relative à la vente en gros pour la fourniture d’eau
potable par le SIDESOL à la Métropole  de Lyon -avec effet au 1er janvier 2018- sur le territoire de la
commune de Marcy l’Etoile.

CONSIDERANT que les conditions de majorité sont réunies

SUR  proposition  de  Monsieur  le  Préfet,  Secrétaire  Général  de  la  préfecture  du  Rhône,  Préfet
délégué pour l’égalité des chances 

                                                   ARRETE :

Article 1  er   – Les dispositions des articles 1 à 9 de l’arrêté préfectoral du 22 novembre 1954 relatif à la
constitution du syndicat intercommunal de distribution d’eau du Sud Ouest lyonnais, sont remplacées par
les dispositions suivantes :

Article 1  er   –  A compter du 1er janvier 2018 le SIDESOL est constitué des communes de Brignais,
Brindas,  Chaponost,  Chevinay,  Courzieu,  Grézieu  la  Varenne,  Messimy,  Pollionnay,  Sainte-Consorce,
Soucieu en Jarrest, Thurins, Vaugneray et Yzeron. 

Son objet est l’alimentation collective de ces communes en eau potable.

Article 2 – Ce syndicat est constitué pour une durée illimitée.

Article 3 – Le siège du syndicat est fixé à la mairie de Vaugneray.

Article 4 – M. le receveur municipal de la commune de Vaugneray, siège du syndicat, est désigné
pour exercer les fonctions de receveur du syndicat.

Article 5 – Les dépenses mises à la charge des communes constitueront des dépenses obligatoires et
pourront, le cas échéant, être inscrites d’office au budget de ces collectivités.
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Article 6 – Le bureau du syndicat sera composé d’un président, de 3 vice-présidents, d’un secrétaire
et d’un secrétaire adjoint.

Article 7 – Le comité du syndicat sera constitué par les délégués élus par les communes membres, à
raison de deux délégués titulaires et de deux délégués suppléants par commune.

Chaque délégué suppléant pourra prendre part  au vote si  le délégué titulaire qu’il  remplace est
absent.

Article 2 –  le Préfet,  Secrétaire Général de la préfecture du Rhône, Préfet délégué pour l’égalité des
chances, le  directeur  régional  des  finances  publiques  de  la  région  Auvergne-Rhône-Alpes  et  du
département  du  Rhône,  le  président  du  syndicat  intercommunal  de  distribution  d'eau  du  Sud  Ouest
lyonnais et les maires des communes membres sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

      Fait à Lyon, le 11 avril 2018

           Signé  le préfet,
                                                    pour le préfet

                                                                                le sous-préfet en charge du Rhône-Sud

                                                                                                
                                                                                            Michaël  CHEVRIER
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PRÉFET DU RHÔNE

Lyon, le 12 avril 2018
Préfecture

Direction des Affaires Juridiques
et de l’Administration Locale

Bureau de l’urbanisme
et de l’utilité publique

Affaire suivie par : Amandine RONDEPIERRE
Tél. : 04 72 61 61 12
Courriel : amandine.rondepierre@rhone.gouv.fr
Affaire suivie par : Mabrouka BOURARA
Tél. : 04 72 61 61 10
Courriel : mabrouka.bourara@rhone.gouv.fr
Fax : 04.72.61.63.43

                                                                 
                                                                           
                                                                           
                                                                           AVIS

de la commission départementale d’aménagement commercial
  du Rhône

Aux termes du procès-verbal de ses délibérations du 5 avril 2018, prises sous la présidence
de M. Michaël CHEVRIER, sous-préfet, chargé de mission ;

Vu le Code de commerce ;

Vu le Code de l’urbanisme ;

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  PREF_DLPAD_2015_06_26_22  du  23  juin  2015  relatif  à  la
constitution de la commission départementale d’aménagement commercial ;

Vu la demande enregistrée le 2 mars 2018, sous le n° 69 A 18 183, présentée par la société à
responsabilité limitée BULTEAU CONSTRUCTION qui sollicite l’autorisation de la commission
départementale  d’aménagement  commercial  (CDAC) en  vue  de  procéder  à  la  création  d’un
ensemble commercial sis ZAC Bel Air – La Logère à Anse (69480) d’une surface de vente totale de
7 813 m², composé de douze moyennes surfaces non alimentaires.

Le projet comprend : 

- la création de neuf moyennes surfaces (équipement de la maison) d’une surface de vente
respective de 740 m², 327 m², 943 m², 1 004 m², 419 m², 493 m², 419 m², 823 m² et 616 m² ;

- la création de deux moyennes surfaces (équipement de la personne) d’une surface de vente
respective de 884 m² et 471 m² ;
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- la création d’une moyenne surface (culture-loisirs) d’une surface de vente de 674 m².

Vu la demande de permis de construire n° PC 069 009 18 00005 déposée le 31 janvier 2018
en mairie de Anse ;

Vu  l’arrêté  n°  E-2018-69  du  21  mars  2018  annexé  au  procès-verbal  et  précisant  la
composition  de  la  commission  départementale  d’aménagement  commercial  du  Rhône  pour
l’examen de la demande susvisée ;

Vu l’avis de la direction départementale des territoires et son analyse du projet au travers des
critères définis à l’article L.752-6 du Code de commerce ;

Après qu’en ont délibéré les membres de la commission, assistés de MM. DECOURSELLE
et LARDET de la direction départementale des territoires ;

Considérant qu'en matière d’aménagement du territoire :

• le projet présente des effets positifs dans la mesure où :

- il est localisé sur la commune de Anse, identifiée comme polarité urbaine de niveau 2 dans
le schéma de cohérence territoriale (SCOT) du Beaujolais. Il se situe au sein de la ZAC Bel-Air –
La  Logère,  créée  en  2005,  espace  de  développement  répertorié  comme  stratégique  à  l’échelle
intercommunale, qui prévoit notamment l’aménagement d’un espace d’accueil structurant pour des
activités commerciales. Il est compatible avec les orientations générales du SCOT et respecte les
objectifs fixés dans le Document d’Aménagement Commercial (DAC) du SCOT Beaujolais ;

- il  bénéficie d’une bonne desserte routière avec la RD 306. La présence d’un carrefour
giratoire sur la RD 306 permet un accès sécurisé à l’ensemble commercial ;

- il bénéficie également d’une desserte en transport en commun. Des cheminements piétons
sont mis en place depuis les arrêts de transports en commun et au sein du site commercial ;

- il  prévoit un parc de stationnement de 207 places dont 10 places pour les personnes à
mobilité réduite. 20 places de parking sont équipées en bornes de recharges électriques. 

Considérant qu'en matière de développement durable :

• le projet présente des effets positifs dans la mesure où :

-  l’aménagement du site consiste à résorber une ancienne friche de 1,4 hectares,  par la
démolition de deux bâtiments à l’abandon représentant un linéaire de 150 m le long de la RD 306. Il
est prévu le tri des matériaux détruits afin d’en recycler une partie saine pour la réalisation de la
nouvelle plateforme ; 

- la récupération des énergies a été intégrée à la conception des bâtiments pour conférer au
site une autonomie partielle. Le projet propose une couverture photovoltaïque en toiture pouvant
totaliser 2 200 m². L’ensemble du site est équipé d’un éclairage extérieur en solution LED et les
eaux pluviales des toitures sont collectées et stockées pour des usages sanitaires et d’entretien ;

- une attention a été portée sur l’insertion paysagère du projet (choix des matériaux, recul des
constructions, parvis piétonnier) afin de créer un effet de vitrine et d’ouverture depuis la RD 306.
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Le projet  intègre une valorisation paysagère avec des expaces verts  totalisant une superficie  de
2 980 m² et 675 m² de places en evergreen, soit 17 % de l’emprise totale du foncier. 

Considérant qu'en matière de protection des consommateurs :

• le projet présente des effets positifs dans la mesure où :

-  il permet de varier l’offre commerciale dans la ZAC Bel air – La Logère. La valorisation
des  filières  à  production  locale  a  été  prise  en  compte  en  travaillant  avec  des  partenaires  et
fournisseurs intervenant dans le territoire des Pierres Dorées/Beaujolais.

La commission A DECIDÉ :

d’émettre un avis favorable à l’autorisation sollicitée par la demande susvisée par :

6 voix POUR 

1 ABSTENTION

Ont voté POUR:

- M. LAFOND, adjoint en charge des développements du territoire, représentant le Maire d’Anse,
commune d’implantation ;

-  M.  PARIOST,  vice-Président,  représentant  le  Président  de  la  Communauté  de  communes
Beaujolais Pierres Dorées ;

-  M.  PACCOUD,  Président  du  Syndicat  mixte  du  Beaujolais chargé  du  schéma  de  cohérence
territoriale ;

- Mme EPINAT, conseillère départementale, représentant le Président du Conseil départemental ;

- M. BADEL, Maire d’Orliénas, représentant les maires du département ;

- M. ALEXIS, personnalité qualifiée en matière de développement durable et d'aménagement du
territoire.

S’est ABSTENU     :  

-  M.  HERRES,  personnalité  qualifiée  en  matière  de  consommation  et  de  protection  des
consommateurs ;

En  conséquence,  la  commission  départementale  d’aménagement  commercial  du  Rhône
réunie le 5 avril 2018 émet un avis favorable à l’autorisation sollicitée par la société à responsabilité
limitée BULTEAU CONSTRUCTION en vue de procéder à la création d’un ensemble commercial
sis ZAC Bel Air – La Logère à Anse (69480) d’une surface de vente totale de 7 813 m², composé de
douze moyennes surfaces non alimentaires.
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Le projet comprend : 

- la création de neuf moyennes surfaces (équipement de la maison) d’une surface de vente
respective de 740 m², 327 m², 943 m², 1 004 m², 419 m², 493 m², 419 m², 823 m² et 616 m² ;

- la création de deux moyennes surfaces (équipement de la personne) d’une surface de vente
respective de 884 m² et 471 m² ;

- la création d’une moyenne surface (culture-loisirs) d’une surface de vente de 674 m².

Le projet nécessitant un permis de construire, ce dernier, s’il est accordé, tiendra lieu
d’autorisation d’exploitation commerciale.

Les coordonnées de  la société à responsabilité limitée BULTEAU CONSTRUCTION sont
les suivantes :

Adresse de correspondance : SARL BULTEAU CONSTRUCTION
M. Stéphane BULTEAU
3 avenue Edouard Herriot
69 400 LIMAS

       Courriel : stephane.bulteau@bulteauconstruction.com    
    Tel : 04 74 02 92 35

A Lyon, le  12 avril 2018                                                                 

Le Président de la commission départementale
d’aménagement commercial,

                                                                                                       Michaël CHEVRIER
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PRÉFET DU RHÔNE

Lyon, le 12 avril 2018
Préfecture

Direction des Affaires Juridiques
et de l’Administration Locale

Bureau de l’urbanisme
et de l’utilité publique

Affaire suivie par : Mabrouka BOURARA
Tél. : 04 72 61 61 10
Courriel : mabrouka.bourara@rhone.gouv.fr
Affaire suivie par : Amandine RONDEPIERRE
Tél : 04 72 61 61 12
Courriel : amandine.rondepierre  @rhone.gouv.fr  
Fax : 04.72.61.63.43

                                                                 
                                                                           
                                                                       DÉCISION

de la commission départementale d’aménagement commercial
  du Rhône

Aux termes du procès-verbal de ses délibérations du 5 avril 2018, prises sous la présidence
de Monsieur Michaël CHEVRIER, Sous-Préfet, chargé de mission ;

Vu le Code de commerce ;

Vu le Code de l’urbanisme ;

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  PREF_DLPAD_2015_06_26_22  du  23  juin  2015  relatif  à  la
constitution de la commission départementale d’aménagement commercial ;

Vu la demande enregistrée le 15 mars 2018, sous le n° 69 A 18 184, par laquelle la société
par actions simplifiée à capital variable « DECATHLON FRANCE » sollicite l’autorisation de la
commission départementale d’aménagement commercial (CDAC) en vue de procéder à l’extension
d’un magasin  à  l’enseigne  « DECATHLON » sis  1820 route de Frans  à  Villefranche-sur-Saône
(69400) pour une surface de vente complémentaire de 2 102 m² par  réutilisation de la  surface
commerciale précédemment exploitée par l’enseigne « HABITAT » portant ainsi sa surface de vente
totale à 4 695 m².

Ce magasin est implanté dans un ensemble commercial.

Vu  l’arrêté  n°  E-2018-162  du  21  mars  2018  annexé  au  procès-verbal  et  précisant  la
composition  de  la  commission  départementale  d’aménagement  commercial  du  Rhône  pour
l’examen de la demande susvisée ;

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Accueil du public : Préfecture du Rhône – 18 rue de Bonnel – 69003 Lyon

Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
1
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Vu l’avis de la direction départementale des territoires et son analyse du projet au travers des
critères définis à l’article L.752-6 du Code de commerce ;

Après qu’en ont délibéré les membres de la commission, assistés de MM. DECOURSELLE
et LARDET de la direction départementale des territoires ;

Considérant qu'en matière d’aménagement du territoire :

• le projet présente des effets positifs dans la mesure où :

- au sein du schéma de cohérence territoriale (SCOT) du Beaujolais et de son document
d’aménagement commercial (DAC), le projet se situe dans la ZACOM « Villefranche – Boulevard
de l’Europe / Théodore Braun » au sein de laquelle les projets relevant des achats métropolitains ne
sont pas plafonnés en termes de surface de vente. Au vu de ses caractéristiques, il s’inscrit dans un
rapport de compatibilité avec le SCOT du Beaujolais ;

- il bénéficie d’une bonne desserte routière. Il vient s’implanter à proximité de l’autoroute
A6.  Sa  desserte  directe  est  principalement  assurée  par  la  route  de  Frans  (D 504),  l’avenue de
l’Europe et l’avenue Théodore Braun (D306) ;

- il prévoit des accotements et des bandes cyclables ;

- les livraisons se font du lundi au samedi, n’induisent pas d’augmentation de ce type de
trafic et ne sont pas en conflit avec les flux de clients car ils se font par un cheminement distinct,
par la rue Gabriel Voisin accessible depuis la route de Riottier ;

- il contribue à lutter contre la constitution d’une friche commerciale, en réinvestissant le
délaissé issu du transfert du magasin « Habitat » relocalisé avec l’enseigne « Meuble COT » le long
de l’avenue de l’Europe ;

- le positionnement généraliste de l’enseigne « DECATHLON » ne devrait pas déséquilibrer
l’armature commerciale de Villefranche-sur-Saône et son agglomération en la matière. L’extension
vise  principalement  à  adapter  le  concept  d’expérience  client  de  l’enseigne  (zones  de  mises  en
situation et de test des produits) et non de renforcer l’offre textile et chaussures du magasin.

Considérant qu'en matière de développement durable :

• le projet présente des effets positifs dans la mesure où :

-   il  reprend  le  langage  architectural  de  l’enveloppe  bâtie  actuelle  et  de  l’enseigne
« DECATHLON » avec bardages et menuiseries aluminium ;

- les  espaces  verts  représentent  3 177 m² ;

- les caractéristiques du bâtiment actuel en termes d’isolation sont respectées. L’éclairage
intérieur et extérieur est assuré par une technologie LED ;

- un bassin de rétention est situé sous le parc de stationnement, récupérant les eux pluviales
issues du parking et des toitures.
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Considérant qu'en matière de protection des consommateurs :

• le projet présente des effets positifs dans la mesure où :

-   il  offre à la clientèle un concept innovant  avec des zones d’exposition et  de test  des
produits constituant un complément indispensable à la vente de produits sur internet ;

-  de  nouvelles  familles  de  produits  sont  proposées  (sports  de  précision,  chasse,  pêche,
hockey, patinage, stand-up, padel et kayak).

La commission A DECIDÉ :

             d’accorder l’autorisation sollicitée par la demande susvisée par :

7 voix POUR (soit à l’unanimité des membres présents).

Ont voté POUR:

- Mme GLANDIER, adjointe déléguée à l’emploi, l’économie, le commerce, représentant le Maire
de Villefranche-sur-Saône, commune d’implantation.

- Mme GAUTHIER, conseillère déléguée à l’équilibre du territoire, représentant le Président de la
Communauté d’agglomération Villefranche-Beaujolais-Saône ;

-  M.  PACCOUD,  Président  du  Syndicat  mixte  du  Beaujolais chargé  du  schéma  de  cohérence
territoriale ;

- Mme EPINAT, conseillère départementale, représentant le Président du Conseil départemental ;

- M. BADEL, Maire d’Orliénas, représentant les maires du département ;

-  M.  HERRES,  personnalité  qualifiée  en  matière  de  consommation  et  de  protection  des
consommateurs ;

- M. ALEXIS, personnalité qualifiée en matière de développement durable et d'aménagement du
territoire.

En  conséquence,  la  commission  départementale  d’aménagement  commercial  du  Rhône
réunie le 5 avril 2018 accorde l’autorisation sollicitée par la société par actions simplifiée à capital
variable « DECATHLON FRANCE » en vue de procéder à l’extension d’un magasin à l’enseigne
« DECATHLON » sis 1820 route de Frans à Villefranche-sur-Saône (69400) pour une surface de
vente  complémentaire  de  2  102  m²  par  réutilisation  de  la  surface  commerciale  précédemment
exploitée par l’enseigne « HABITAT » portant ainsi sa surface de vente totale à 4 695 m².

Ce magasin est implanté dans un ensemble commercial.
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Les  coordonnées  de  la  société  par  actions  simplifiée  à  capital  variable  « DECATHLON
FRANCE » sont les suivantes :

Adresse de correspondance : Société par actions simplifiée à capital variable
                                               (société à associé unique)

DECATHLON FRANCE
Direction régionale Rhône-Alpes
Représentée par :
Monsieur Olivier EHRSAM
332 Avenue Charles de Gaulle
69500 BRON

        Courriel : olivier.ehrsam@decathlon.com
  

A Lyon, le 12 avril 2018                                                                 

Le Président de la commission départementale
d’aménagement commercial,

                                                                                                       Michaël CHEVRIER
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médaille d'honneur agricole, promotion du 1er janvier2018

médaille d'honneur agricole, promotion du 1er janvier 2018
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Service départemental-métropolitain d’incendie et de secours  

17 rue Rabelais – 69421 Lyon cedex 03 

Standard 04.72.84.37.18 

 

 

 

 

PRÉFET DU RHÔNE 

 

   ARRÊTÉ N° SDMIS_DPOS_GACR_2018_009 

 

Service départemental-métropolitain 

d'incendie et de secours 

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 

Préfet du Rhône 

 
 

 

 

 

 

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu le code de la défense ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu le code de l’environnement ; 

 

Vu le code de la sécurité intérieure ; 

 

Vu la circulaire du 21 avril 1994 relative à l’information préventive sur les risques majeurs ; 

 

Vu la circulaire du 10 mai 2000 relative à la prévention des accidents majeurs impliquant des 

substances ou des préparations dangereuses présentes dans certaines catégories d’installations 

classées pour la protection de l’environnement soumise à autorisation ; 

 

Vu la circulaire du 1er décembre 2006 relative à l'information de la société civile en cas d'incident 

dans les "installations SEVESO" ;  

 

Vu la circulaire du 5 juin 2007 relative à l'application de l'arrêté du 23 mars 2007 relatif aux 

caractéristiques techniques du signal national d'alerte ; 

 

Vu la circulaire du 12 janvier 2011 relative à l'articulation entre le plan d'opération interne, 

l'intervention des services de secours publics et la planification ORSEC afin de traiter les 

situations d'urgence dans les installations classées. 

 

Vu l'étude des dangers, 

 

Vu l'avis des services concernés et l'enquête publique, 

 

 

 

 

 

 

 

/… 
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Service départemental-métropolitain d’incendie et de secours  

17 rue Rabelais – 69421 Lyon cedex 03 

Standard 04.72.84.37.18 

 

 

Sur proposition du préfet délégué pour la défense et la sécurité ; 

 

 

ARRÊTE : 

 

Article 1 : le plan ORSEC PPI "PYRAGRIC" à Rillieux-la-Pape est approuvé. 

 

Article 2 : l’arrêté préfectoral n° 2014031-0010 du 31 janvier 2014 est abrogé. 

 

Article 3 : le préfet délégué pour la défense et la sécurité, 

le préfet, secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet délégué pour l'égalité des 

chances, 

la sous-préfète, directrice de cabinet du Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, Préfet 

du Rhône, 

la sous-préfète, secrétaire générale adjointe de la préfecture du Rhône, 

le sous-préfet en charge du Rhône-Sud 

le sous-préfet de Villefranche-sur-Saône 

le maire de la commune concernée, 

les chefs de services régionaux et départementaux concernés et notamment les chefs 

de services ORSEC,  

le directeur départemental et métropolitain des services d’incendie et de secours, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 

publié au recueil des actes administratifs de l’État dans le département. 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 12 mars 2018 

Le Préfet, 

 

 

 

 

 

 

 

Stéphane BOUILLON 
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bis rue Jacques Monod - 69007 LYON
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-
RHÔNE-ALPES 

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

Délégation départementale 
du Rhône et de la Métropole 
de Lyon 

 
 

 

 

 

 

Arrêté n° 2018/1180 portant modification d'agrément pour effectuer des transports sanitaires 
terrestres 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’honneur 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6312-1 à L 6313-1 et R 6312-1 à R 6314-6 ; 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles exigées pour les 
véhicules affectés  aux transports sanitaires terrestres ;  
VU l'arrêté n° 2017/5333 du 3 octobre 2017 portant modification d'agrément pour effectuer des transports 
sanitaires terrestres de la société CENTRE DES AMBULANCES DU RHÔNE, 

- ARRÊTE - 

ARTICLE 1 : un agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres sur prescription médicale et dans 
le cadre de l’aide médicale urgente, est délivré à :  
 

S.A.R.L. CENTRE DES AMBULANCES DU RHÔNE - MM. Arthur BREZAC & Damien VILLARD 

11 bis rue Jacques Monod - 69007 LYON 

Sous le numéro : 69-213 

ARTICLE 2 : l’agrément est délivré pour l’implantation à l’adresse ci-dessus mentionnée.  
 
ARTICLE 3 : les véhicules de transports sanitaires associés à cette implantation font l’objet d’une décision 
d’autorisation de mise en service conformément aux dispositions de l’article L.6312-4 du code de santé 
publique. 

ARTICLE 4 : le présent arrêté annule et remplace l'arrêté n° 2017/5333 du 3 octobre 2017 portant modification 
d'agrément  pour effectuer des transports sanitaires terrestres de la société CENTRE DES AMBULANCES DU 
RHÔNE. 
 
ARTICLE 5 : la personne titulaire de l'agrément devra porter sans délai à la connaissance de l’agence régionale 
de santé,  
- toutes modifications au regard des normes prévues, toute mise hors service, cession ou modification des 

véhicules indiqués, 
- toute embauche de nouveau personnel, 
- toute cessation de fonctions d’un ou plusieurs membres de leur personnel, 
- toute obtention par le personnel de diplôme relatif à la profession,  

L’inobservation de tout ou partie de ces dispositions est susceptible d’entrainer une suspension ou un retrait 
d’agrément.  
 
 
 
 
 

…/… 
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ARTICLE 6 : le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire et de sa publication au 
recueil des actes administratifs pour les tiers. 
 
 
ARTICLE 7 : Monsieur le Directeur de la délégation départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon est 
chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs. 

 

 

LYON, le 30 mars 2018 

Par délégation 

Le responsable du pôle offre de soins 

Fabrice ROBELET 
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Arrêté n° 2018/1181 portant modification d'agrément pour

effectuer des transports sanitaires en faveur de la société

AMBULANCES OULLINOISES sise 303 route de

Brignais à 69230 SAINT GENIS LAVAL

Arrêté n° 2018/1181 portant modification d'agrément pour effectuer des transports sanitaires en

faveur de la société AMBULANCES OULLINOISES sise 303 route de Brignais à 69230 SAINT

GENIS LAVAL

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 69-2018-04-03-010 - Arrêté n° 2018/1181 portant modification d'agrément pour effectuer des
transports sanitaires en faveur de la société AMBULANCES OULLINOISES sise 303 route de Brignais à 69230 SAINT GENIS LAVAL 108



 

 
 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-
RHÔNE-ALPES 

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

Délégation départementale 
du Rhône et de la Métropole 
de Lyon 

 

 

 

 

 

Arrêté n° 2018/1181 portant modification d'agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’honneur 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 

VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6312-1 à L 6313-1 et R 6312-1 à R 6314-6 ; 

Vu l’arrêté du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles exigées pour les 

véhicules affectés  aux transports sanitaires terrestres ; 

VU l'arrêté n° 2017/5531 du 3 octobre 2017 portant agrément pour effectuer des transports sanitaires 

terrestres, délivré à la société AMBULANCES OULLINOISES ; 

Considérant le procès-verbal des décisions de l'associé unique du 29 janvier 2018 actant la nomination de 

Monsieur Arthur BREZAC en qualité de nouveau Président et en remplacement de Monsieur Denis CHARLES, 

- ARRÊTE - 

ARTICLE 1 : un agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres sur prescription médicale et dans 

le cadre de l’aide médicale urgente est délivré à :  

 

SAS AMBULANCES OULLINOISES – Monsieur Arthur BREZAC 

Lieudit Le Beauversant - 303 rte de Brignais 69230 SAINT GENIS LAVAL 
 

Etablissement secondaire : BRIGNAIS AMBULANCES 

82 rue Anatole France 69700 GIVORS 
 

Sous le numéro : 69-316 

ARTICLE 2 : l’agrément est délivré pour l'implantation à l'adresse ci-dessus mentionnée. 

ARTICLE 3 : les véhicules de transports sanitaires associés à cette implantation font l'objet d'une décision 

d'autorisation de mise en service conformément aux dispositions de l'article L.6312-4 du code de la santé 

publique. 

ARTICLE 4 : le présent arrêté annule et remplace l'arrêté n° 2017/5531 du 3 octobre 2017 portant agrément 

pour effectuer des transports sanitaires terrestres, délivré à la société AMBULANCES OULLINOISES. 

       

ARTICLE 5 : les véhicules de transports sanitaires énumérés à l’article 2 du présent arrêté font l’objet d’une 

autorisation préalable à leur mise en service conformément aux dispositions de l’article R.6312-4 du code de 

santé publique. 

 
 
 
 
 

…/… 
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ARTICLE 6 : la personne titulaire de l'agrément devra porter sans délai à la connaissance de l’agence régionale 

de santé,  

- toutes modifications au regard des normes prévues, toute mise hors service, cession ou modification des 

véhicules indiqués, 

- toute embauche de nouveau personnel, 

- toute cessation de fonctions d’un ou plusieurs membres de leur personnel, 

- toute obtention par le personnel de diplôme relatif à la profession. 

L’inobservation de tout ou partie de ces dispositions est susceptible d’entrainer une suspension ou un retrait 

d’agrément.  

 
ARTICLE 7 : le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire et de sa publication au 

recueil des actes administratifs pour les tiers. 

 

ARTICLE 8 : Monsieur le Directeur de la délégation départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon est 

chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs. 

 

LYON, le 3 avril 2018 

Par délégation  

Le responsable du pôle offre de soins 

Fabrice ROBELET 
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Arrêté n° 2018/1202 portant modification d'agrément pour

effectuer des transports sanitaires terrestres -
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Arrêté n° 2018/1202 portant modification d'agrément pour effectuer des transports sanitaires

terrestres - AMBULANCES GRAND OUEST - Monsieur Raphaël ADESSSO - ZAC Peloux - 193

ch de la Croix de Fer - 69400 LIMAS
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Arrêté n° 2018/1202 portant modification d'agrément  pour effectuer des transports 
sanitaires terrestres 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’honneur 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6312-1 à L 6313-1 et R 6312-1 à R 6314-6 ; 

VU l’arrêté du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles exigées pour les 

véhicules affectés  aux transports sanitaires terrestres ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 10 février 2009 modifié fixant les conditions exigées pour les véhicules et les 

installations matérielles affectés aux transports sanitaires terrestres ;  

 

Considérant le bail commercial établi entre la SCI A2O dont le siège social est situé 2 rue Marguerite Yourcenar 

à 69400 GLEIZE, bailleur, et la société GRAND OUEST AMBULANCES, relatif aux locaux sis ZAC du Peloux - 193 

chemin de la Croix de Fer - 69400 LIMAS ; 

 

Considérant le contrôle des installations matérielles réalisé le 30 mars 2018, 

- ARRÊTE - 

ARTICLE 1 : un agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres sur prescription médicale et dans 

le cadre de l’aide médicale urgente est délivré à : 

 

GRAND OUEST AMBULANCES - Monsieur Raphaël ADDESSO 
 ZAC du Peloux - 193 chemin de la Croix de Fer - 69400 LIMAS 

 

Sous le numéro : 69-280 
 

                 
ARTICLE 2 : les véhicules de transports sanitaires associés à chaque implantation font l’objet d’une décision 

d’autorisation de mise en service conformément aux dispositions de l’article L.6312-4 du code de santé 

publique. 

 
ARTICLE 3 : la personne titulaire de l'agrément devra porter sans délai à la connaissance de l’agence régionale 

de santé,  

- toutes modifications au regard des normes prévues, toute mise hors service, cession ou modification des 

véhicules indiqués, 

- toute embauche de nouveau personnel, 

- toute cessation de fonctions d’un ou plusieurs membres de leur personnel, 

- toute obtention par le personnel de diplôme relatif à la profession,  

L’inobservation de tout ou partie de ces dispositions est susceptible d’entrainer une suspension ou un retrait 

d’agrément.  

 

…/… 
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ARTICLE 4 : le présent arrêté annule et remplace l'arrêté n° 2015/5470 du 15 décembre 2015 portant 

agrément pour effectuer des transports sanitaires en faveur de la société GRAND OUEST AMBULANCES. 

 

ARTICLE 5 : le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire et de sa publication au 

recueil des actes administratifs pour les tiers. 

 

ARTICLE 6 : Monsieur le Directeur de la délégation départementale du Rhône est chargé de l'exécution du 

présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs. 

 

 

 

LYON, le 6 avril 2018 

Par délégation 

L'attaché principal 

Karyn LECOMTE-GUISARD 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-
RHÔNE-ALPES 

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

Délégation départementale 
du Rhône et de la Métropole 
de Lyon 

 
 
 
 
 

 
 

 
Arrêté n° 2018/1219 portant modification d'agrément pour effectuer des transports 

sanitaires terrestres 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6312-1 à L 6313-1 et R 6312-1 à R 6314-6 ; 

Vu l’arrêté du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles exigées pour les 

véhicules affectés  aux transports sanitaires terrestres ; 

VU l'arrêté n° 2017/5534 du 3 octobre 2017 portant agrément pour effectuer des transports sanitaires 

terrestres, délivré à la société AMBULANCES SIROT ; 

Considérant le procès-verbal des décisions de l'associé unique du 29 janvier 2018 nommant en qualité de 

nouveau Président, Monsieur Arthur BREZAC, 

 

                                                                                    -ARRETE- 

 

ARTICLE 1 : un agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres sur prescription médicale et 

dans le cadre de l’aide médicale urgente, est délivré à :  

 

AMBULANCES SIROT - Monsieur Arthur BREZAC 

3 place Victor Hugo - 69170 TARARE 

 

Seconde implantation : AMBULANCES SAINT-LAURENTAISES 

Place Neuve - 69930 SAINT LAURENT DE CHAMOUSSET  

 

N° d’agrément : 69-037 

 

ARTICLE 2 : l'agrément est délivré pour les implantations aux adresses ci-dessus mentionnées. 

 

ARTICLE 3 : les véhicules de transports sanitaires associés à cette implantation font l’objet d’une décision 

d’autorisation de mise en service conformément aux dispositions de l’article L.6312-4 du code de santé 

publique.  

 

ARTICLE 4 : le présent arrêté annule et remplace l'arrêté n° 2017/5534 du 3 octobre 2017 portant 

agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres, délivré à la société AMBULANCES SIROT. 

 

ARTICLE 5 : la personne titulaire de l'agrément devra porter sans délai à la connaissance de l’agence 

régionale de santé,  

- toutes modifications au regard des normes prévues, toute mise hors service, cession ou modification 

des véhicules indiqués, 

- toute embauche de nouveau personnel, 

- toute cessation de fonctions d'un ou plusieurs membres du personnel, 

- toute obtention par le personnel de diplôme relatif à la profession,  

- L’inobservation de tout ou partie de ces dispositions est susceptible d’entrainer une suspension ou 

un retrait d’agrément. 

 

…/… 
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ARTICLE 6 : le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire et de sa publication 

au recueil des actes administratifs pour les tiers. 

 

ARTICLE 7 : Monsieur le Directeur de la délégation départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon 

est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs. 

 

 

 

LYON, le 30 mars 2018 

Par délégation 

Le responsable pôle offre de soins 

Fabrice ROBELET 
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PRÉFECTURE DE LA ZONE SUD-EST

ARRÊTÉ 
portant modification du plan ORSEC de zone

relatif à l’ordre zonal d’opérations «Hélicoptères de la sécurité civile»

LE PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST
PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

PRÉFET DU RHÔNE

Vu le code de la Sécurité Intérieure,
Vu  le code de la Défense, et notamment les articles R*1311-1 à R*1311-29 relatifs aux pouvoirs du préfet de zone,
Vu la circulaire du ministre de l’intérieur du 8 juin 2015 relative aux responsabilités du préfet en cas de crise,
Vu l’instruction ministérielle du 4 novembre 2013 relative à la coordination et à l’optimisation des moyens aériens en
cas de crise localisée sur le territoire national,
Vu l’instruction ministérielle du 21 février 2017 relative à l’emploi des hélicoptères de la sécurité civile, 
Vu l’instruction interministérielle Santé-Intérieur du 4 mars 2017 relative aux moyens héliportés de la DGSCGC et des
établissements de santé utilisés dans le cadre du secours à personne et de l’aide médicale urgente,
Vu l’instruction ministérielle du 6 avril 2017 relative à l’armement des bases d’hélicoptères de la sécurité civile par
des équipes spécialisées,
Vu l’arrêté du 23 novembre 2016 portant organisation et attribution de la direction générale de la sécurité civile et de
la gestion des crises,
Vu l’arrêté préfectoral n° 99-2341 du 9 juillet 1999 portant application de l’ordre d’opérations des hélicoptères de la
sécurité civile pour la zone de défense Sud-Est,
Vu l’arrêté n° 2008-4035 du 8 août 2008 portant approbation du plan ORSEC de zone,
Vu l’arrêté  n° 69-2017-12-21-008 du 21 décembre 2017 portant modification du plan ORSEC de zone,
Vu la  circulaire  du  6  juin  2011  relative  aux  orientations  générales  pour  la  mise  en  œuvre  des  moyens  publics
concourant au secours en montagne,
Vu la note conjointe DGGN, DGSCGC et DGPN du 18 septembre 2017 précisant l’arbre décisionnel de qualification
des opérations de secours en montagne,
Vu l’avis des préfets de département de la zone de défense et de sécurité Sud-Est,
Vu l’approbation du directeur général de la sécurité civile et de la gestion des crises le 3 avril 2018,
Considérant les besoins de coordination et de suivi de l’engagement des hélicoptères de la sécurité civile au sein de la
zone de défense et de sécurité Sud-Est,
Sur proposition du préfet délégué pour la défense et la sécurité,

ARRÊTE

Article 1er : L'ordre zonal d'opérations «Hélicoptères de la sécurité civile» de la zone de défense Sud-Est,
joint au présent arrêté,  est approuvé.  Il est intégré au livre III du plan ORSEC de zone.

Article 2 :  Le tableau de synthèse annexé à l’arrêté n° 2008-4035 du 8 août 2008 est remplacé par celui
joint au présent arrêté.

Article 3 : L’arrêté n° 99-2341 du 9 juillet 1999 portant application de l’ordre d’opérations des hélicoptères
de la sécurité civile pour la zone de défense Sud-Est, est abrogé.

Article 3 : Les préfets des départements de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, le préfet délégué pour
la défense et la sécurité, les militaires et les fonctionnaires des administrations concourant à la défense et à
la sécurité nationale, notamment dans leurs composantes sécurité civile et sécurité publique, sont chargés,
chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’application  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de zone de défense et de sécurité Sud-Est.

Fait à Lyon, le 6 avril 2018
Signé Stéphane BOUILLON
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ANNEXE À L’ARRÊTÉ n° 2008-4035 du 8 août 2008

SYNTHÈSE DES DISPOSITIONS CONSTITUTIVES 
DU PLAN ORSEC DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST

Date d’intégration des dispositions zonales

Livre I - Dispositions préliminaires 2008-4035  du 8 août 2008

Livre II - Analyse des risques et des effets potentiels des menaces

II-1- Les risques naturels

 Les inondations

 Les mouvements de terrain et autres catastrophes naturelles dûs à des phénomènes
ponctuels

2008-4035  du 8 août 2008

 Les phénomènes liés à l’activité géologique 2008-4035  du 8 août 2008

 Les événements météorologiques paroxysmiques 2008-4035  du 8 août 2008

 Les feux de forêt 2008-4035  du 8 août 2008

II-2 – Les risques technologiques 2008-4035  du 8 août 2008

 Les risques industriels 2008-4035  du 8 août 2008

 Les risques nucléaires et radiologiques 2015 089-0001 du 30 mars 2015

 Les risques liés aux barrages 2008-4035 du 08/08/2008

 Les risques liés aux transports EMIZ -2015-06 -04 -1 du 04 juin 2015

II-3 – Les risques sanitaires 2008-4035  du 8 août 2008

 La santé publique humaine 2008-4035  du 8 août 2008

 La santé publique vétérinaire 2008-4035  du 8 août 2008

2008-4035  du 8 août 2008
II-4 – Les risques sociétaux et les menaces 2008-4035  du 8 août 2008

 Les grands rassemblements et les mouvements sociaux 2008-4035  du 8 août 2008

 Les atteintes aux réseaux 2008-4035  du 8 août 2008

 Le terrorisme conventionnel 2008-4035  du 8 août 2008

 Le terrorisme NRBC 2008-4035  du 8 août 2008

Livre III – Dispositif opérationnel : dispositions générales

III-1 - Disositions générales relatives à l'organisation et à la continuité d'activités
des services zonaux

 Organisation du centre opérationnel de zone 2013179-0001 du 28 juin 2013

 Plan de continuité de l’état-major de zone 2013311-0001 du 7 novembre 2013

III-2 – Dispositions générales applicables à l'ensemble de la zone

 Ordre zonal d’opérations des hélicoptères de la sécurité civile pour la zone de défense
Sud-Est

06/04/18

 Plan de déplacement des populations 2008-4035  du 8 août 2008

 Ordre zonal d’opérations  des services d’incendie et de secours 2014416-0001 du 26 mai 2014

 Ordre zonal d’opérations applicable à la cellule de coordination 3ème dimension (C3D) 69-2017-12-21-008 du 21 décembre 2017
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Livre IV - Dispositif opérationnel : dispositions spécifiques

IV-1 –   Dispositions spécifiques applicables à l’ensemble de la zone  

 Ordre zonal d’opérations «sauvetage-déblaiement» 69-2017-08-18-001 du 18 août 2017

 Ordre zonal d ‘opérations «lutte contre les risques et les menaces R, B ou C» 2016-05-04-02 du 4 mai 2016

  Remontée de l’information et coordination des moyens d’intervention en cas de
feux de forêts ou d’espaces naturels

2013-179-0001 du 28 juin 2013

 Ordre zonal d’opérations en santé publique vétérinaire 2009-3741 du 01 juillet 2009 modifié

 Plan  d’intervention en cas de menace ou d’acte terroriste dans les transports
collectifs de personnes en agglomération « MÉTROPIRATE (CD)

2011-3697 du 01 juin 2011

 Plan zonal « NRBC » (CD)  2012-1039 du 01 février 2012

 Plan zonal de prévention et de lutte « Pandémie grippale » 2013-179-0001 du 28 juin 2013

 Document-cadre  zonal  relatif  aux  procédures  préfectorales  et  aux  actions
particulières  de  dimension  interdépartementale  en  cas  d’épisodes  de  pollution  de  l’air
ambiant.

2015-005-0002 du 05 janvier 2015

 Plan zonal de réponse à un accident nucléaire ou radiologique majeur EMIZ-2015-07-09-01 du 09 juillet 2015

 Plan zonal de réponse à un accident de navigation fluviale sur le réseau  Rhône/Saône  EMIZ-2015-12-15-01 du 15 décembre 2015

 Ordre zonal d’opérations nautiques en eaux intérieures 69-2017-06-29-003 du 29 juin 2017

 Ordre zonal d'opérations «pour l’appui et la coordination en cas de tuerie de  masse  (DR)      69-2017-12-01-005 du 1er décembre 2017

 Plan ressources hydrocarbures 69-2017-12-06-007 du 6 décembre 2017

IV-2 – Dispositions spécifiques à la préparation et la gestion des crises routières

 Plan Intempéries Rhône-Alpes Auvergne(PIRAA) 69-2017-11-23-001 du 23 novembre 2017

 Plan des Franchissements Alpins (PFA) 2012-1037 du 01 février 2012

 Stratégie d'Exploitation en Vallée du Rhône (SEVRE) 2014-024-0001 du 24 janvier 2014

 Plan PALOMAR 69-2017-12-01-001 du 1er décembre 2017

IV-3 – Dispositions spécifiques à certains sites, ouvrages ou installations

IV-3.1 – Grands barrages

 Dispositions communes du plan particulier d’intervention (PPI) du barrage de
Vouglans

2008-4121 du 27 août 2008

IV-3.2 – Centres nucléaires de production d’électricité

 Plan Particulier d’Intervention [PPI] du CNPE Saint Alban / Saint Maurice l’Exil 2011-1367 du 02 février 2011

 Plan Particulier d’Intervention [PPI] du CNPE de Cruas 2013-262-0001 du 19 septembre 2013

 Plan Particulier d’Intervention [PPI] du CNPE du Tricastin 2015-005-0001 du 05 janvier 2015

 Plan Particulier d’Intervention [PPI] du CNPE du Bugey 2015-049-0001 du 18 février 2015

IV-3.2 – Navigation intérieure

 Plan zonal de réponse à un accident de navigation fluviale sur le réseau Rhône
Saône

EMIZ 2015-12-15-01 du 15 décembre 2015
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Direction départementale des territoires du Rhône

69-2018-04-10-001

AP plaçant le département du Rhône et de la Métropole de

Lyon en situation de vigilance sécheresse
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Direction départementale des territoires du Rhône
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animales protégées d'amphibiens et reptiles, la destruction

et perturbation_intentionnelle de spécimens d'espéces

animales protégées, la destruction, laltéraration ou

dégradation de sites de reproduction d'espèces animales

protégées ou aire de repos d'espèces animales protégées

par la Sté SYTRAL dans le cadre du projet "prolongement

de ligne B du métro" sur les communes d'Oullins et St

Genis Laval
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Arrêté n°DDT_SEN_2018_03_12_D 20 du 12 mars 2018

portant modification de l'agrément délivré à l'entre prise

SLIR pour des opérations de vidange des installations

d'assainissement non collectifArrêté n°DDT_SEN_2018_03_12_D 20 du 12 mars 2018 portant modification de l'agrément

délivré à l'entre prise SLIR pour des opérations de vidange des installations d'assainissement non

collectif

Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2018-03-12-014 - Arrêté n°DDT_SEN_2018_03_12_D 20 du 12 mars 2018 portant modification de
l'agrément délivré à l'entre prise SLIR pour des opérations de vidange des installations d'assainissement non collectif 140



Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2018-03-12-014 - Arrêté n°DDT_SEN_2018_03_12_D 20 du 12 mars 2018 portant modification de
l'agrément délivré à l'entre prise SLIR pour des opérations de vidange des installations d'assainissement non collectif 141



Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2018-03-12-014 - Arrêté n°DDT_SEN_2018_03_12_D 20 du 12 mars 2018 portant modification de
l'agrément délivré à l'entre prise SLIR pour des opérations de vidange des installations d'assainissement non collectif 142



Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2018-03-12-014 - Arrêté n°DDT_SEN_2018_03_12_D 20 du 12 mars 2018 portant modification de
l'agrément délivré à l'entre prise SLIR pour des opérations de vidange des installations d'assainissement non collectif 143



Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2018-03-12-014 - Arrêté n°DDT_SEN_2018_03_12_D 20 du 12 mars 2018 portant modification de
l'agrément délivré à l'entre prise SLIR pour des opérations de vidange des installations d'assainissement non collectif 144



Direction départementale des territoires du Rhône

69-2018-03-30-011

Arrêté n°DDT_SEN_2018_03_30_D 23 du 30 mars 2018

portant agrément de l'entreprise DEBOUCHAGE ET

POMPAGE localisée à Sainte Foy L'Argentière pour des

opérations de vidange des installations d'assainissement

non collectif

Arrêté n°DDT_SEN_2018_03_30_D 23 du 30 mars 2018 portant agrément de l'entreprise

DEBOUCHAGE ET POMPAGE localisée à Sainte Foy L'Argentière pour des opérations de
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Arrêté n°DDT_SEN_2018_04_04_C 24 du 4 avril 2018

portant autorisation unique et déclaration d'intérêt général

concernant l'aménagement du ruisseau la Pissevieille à

CerciéArrêté n°DDT_SEN_2018_04_04_C 24 du 4 avril 2018 portant autorisation unique et déclaration

d'intérêt général concernant l'aménagement du ruisseau la Pissevieille à Cercié
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69-2018-04-04-002

Arrêté n°DDT_SEN_2018_04_04_D 25 du 4 avril 2018

modifiant l'agrément délivré à l'entreprise ISS Hygiène et

Prévention pour des opérations de vidange des installations

d'assainissement non collectifArrêté n°DDT_SEN_2018_04_04_D 25 du 4 avril 2018 modifiant l'agrément délivré à l'entreprise

ISS Hygiène et Prévention pour des opérations de vidange des installations d'assainissement non

collectif
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69-2018-04-04-003

Arrêté n°DDT_SEN_2018_04_04_D 26 portant

modification de l'agrément délivré à l'entreprise JDO

Environnement pour des opérations de vidange

d'installations d'assainissement non collectifArrêté n°DDT_SEN_2018_04_04_D 26 portant modification de l'agrément délivré à l'entreprise

JDO Environnement pour des opérations de vidange d'installations d'assainissement non collectif
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